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 En quoi consiste ce rapport ?  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un bilan des travaux de supervision de l’AMF pour se 
préparer au reporting CSRD 
 
Ce rapport présente un bilan des revues des déclarations 
de performance extra-financière (DPEF) des sociétés 
cotées menées par l’AMF entre 2023 et 2024. Il apporte 
des éclairages pédagogiques sur l’application prochaine 
de la directive sur le reporting de durabilité des 
entreprises (« CSRD ») et ses normes de durabilité. 
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L’ESSENTIEL : BILAN DES DECLARATIONS DE PERFORMANCE EXTRA-FINANCIERES 
DES SOCIETES COTEES (DPEF) ET ACCOMPAGNEMENT VERS LA CSRD  

 Que contient ce rapport ?  
 

 Un bilan de l’exercice de supervision des DPEF mené par l’AMF pour communiquer à l’ensemble des 
émetteurs les points d’attention identifiés les plus récurrents ou importants qui restent pertinents 
dans la perspective de la nouvelle directive sur le reporting de durabilité des entreprises, la « CSRD ».  

 Accompagnement sur la CSRD : ce rapport illustré d’exemples et de rappels sur la réglementation 
permet d’accompagner les entreprises pour la première année de préparation de l’état de durabilité 
avec la CSRD et ses normes européennes sur le reporting de durabilité (« ESRS »). 

 

 Que faut-il retenir ?  
 
 

 

 Chaque année, l’AMF s’assure du respect des obligations de publication d’information 
en matière de durabilité des sociétés cotées (vérification de l’existence de la 
publication et, sur une sélection de sociétés, revue poussée du contenu). L’AMF 
poursuivra ces missions de supervision dans le contexte de la CSRD. 

 Les revues par l’AMF des DPEF publiées en 2023 et 2024 étudiées dans ce rapport 
mettent en évidence le besoin de progression des entreprises en matière de reporting 
de durabilité dans la perspective de la CSRD. Le grand nombre d’illustrations et bonnes 
pratiques présentées dans ce rapport témoignent aussi d’une appropriation 
progressive par les émetteurs de certaines exigences des normes ESRS. Ces exemples 
peuvent aider les entreprises dans leur mise en œuvre de la CSRD. 

 Reconnaissant la courbe d’apprentissage nécessaire à tous les acteurs dans les 
premières années de mise en œuvre de la CSRD, l’AMF invite les grandes entreprises 
à concentrer leurs efforts pour le premier exercice sur l’analyse de matérialité, sur la 
structure et le périmètre de l’état de durabilité et sur le reporting taxonomie, en ligne 
avec les priorités de supervision européennes de l’ESMA en 2024.  

 L’AMF invite la Commission européenne, l’EFRAG et l’ESMA à continuer à œuvrer – en 
concertation avec les parties prenantes – pour apporter les réponses nécessaires aux 
nombreuses questions d’interprétation et d’application de la réglementation afin de 
guider les entreprises dans la préparation de leur état de durabilité. 
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Partie 1 - panorama règlementaire 

 DE LA DECLARATION DE PERFORMANCE EXTRA-FINANCIERE AU REPORTING CSRD 

 La déclaration de performance extra-financière (DPEF) de 2017 à 2024 
 

Le cadre règlementaire des entreprises en matière de reporting extra-financier a d’abord été construit à l’échelle 
française, avec des nombreuses initiatives législatives nationales entre 2001 et 2017 (lois sur les « Nouvelles 
régulations Economiques », loi « Grenelle II », loi « Sapin II », loi sur le devoir de vigilance, etc.)1. Ce cadre a ensuite 
été harmonisé au niveau européen avec l’adoption de la directive sur le reporting extra-financier (Non-Financial 
Reporting Directive, NFRD) qui modifie la directive Comptable2 pour y introduire des obligations de reporting pour 
les entreprises sur les enjeux sociaux, environnementaux et de gouvernance. Avec la transposition de cette 
directive en droit français en 2017, a été créé le format de la Déclaration de Performance Extra-Financière (DPEF) 
(Articles L.225-102-1, L.225-100 et les articles R.225-104 à R.225-105-2 du Code de commerce).  
  
Le champ d’application de la DPEF 
Ce cadre légal concerne les entités d’intérêt public, telles que les sociétés cotées sur un marché réglementé, qui 
ont plus de 500 salariés et qui sont des grandes entreprises (c.-à-d. plus de 40 M€ de chiffre d’affaires ou bien plus 
de 20 M€ de total de bilan). En France, l’obligation de publier une DPEF s’applique également aux autres grandes 
entreprises de plus de 500 salariés franchissant les seuils de 100 M€ de chiffre d’affaires ou de total de bilan. 
 
Le contenu de la DPEF en droit européen et français 
La directive NFRD impose aux entreprises de publier des informations « dans la mesure nécessaire à la 
compréhension de l'évolution des affaires, des performances, de la situation de l'entreprise et des incidences de son 
activité, relatives au moins aux questions environnementales, aux 
questions sociales et de personnel, de respect des droits de l'homme et 
de lutte contre la corruption », c’est-à-dire des informations matérielles 
pour comprendre les impacts sur l’environnement et la société de 
l’entreprise et ses risques financiers en la matière. Plus précisément, il 
est demandé aux entreprises de présenter : 
 leur modèle d’affaires (brièvement) ; 
 les principaux risques liés à ces questions ;  
 les politiques appliquées en lien avec ces risques ou une 

justification en cas d’absence de politique ; 
 les résultats des politiques, incluant les indicateurs clés de performance. 

 

Ce cadre européen est précisé et complété au niveau français par des exigences plus spécifiques sur :  
 certaines thématiques environnementales, sociales ou de gouvernance supplémentaires à couvrir : évasion 

fiscale, économie circulaire et lutte contre le gaspillage alimentaire, bien-être animal, etc. (cf. thèmes de 
l’article L.225-102-1) ; 

 des informations et indicateurs à publier s’ils sont pertinents au regard des enjeux de l’entreprise 
(cf. article R.225-105) : informations sociales (effectif, absentéisme, accidents du travail, etc.), 

                                                 

 
1 Pour aller plus loin : section 2.1. du rapport AMF 2019 sur la RSE. 
2 Directive 2013/34/EU du 26 juin 2013 relative aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entreprises. 

LIGNES DIRECTRICES EUROPEENNES 

La Commission européenne a publié 
des guides non-contraignants en 2017 
(général) puis 2019 (climat) pour aider 
les entreprises à préparer la DPEF. 

Partie 1 
Panorama 
réglementaire 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047926145
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042339790
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042959820
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035431532
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047926145
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035431532
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/2020-02/rapport-2019-sur-la-responsabilite-sociale-societale-et-environnementale-des-societes-cotees_0.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52017XC0705(01)
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019XC0620(01)
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environnementales (moyens consacrés à la prévention des risques, la consommation d’eau, de matières 
premières, les objectifs de réduction des gaz à effet de serre…), etc. 

 
Par ailleurs, d’autres lois françaises imposent aux entreprises de publier au sein de leur DPEF des données telles 
que les émissions de gaz à effet de serre directes et indirectes des entreprises (loi Climat du 22 août 20213). Pour 
aller plus loin : Guide d’élaboration du document d’enregistrement universel de l’AMF, Panorama AMF financier et 
extra-financier du reporting carbone des entreprises, 2021. 
 
Autres dispositions liées à la DPEF : vérification, localisation 
En droit français, les entreprises ont l’obligation de faire auditer les informations publiées dans la DPEF par un 
organisme tiers indépendant. La DPEF doit nécessairement être publiée au sein du rapport de gestion.  
 

 Renforcement des obligations avec la directive CSRD et ses normes de durabilité à compter de 2024 
 
La directive sur le reporting de durabilité des entreprises4 (Corporate Sustainability Reporting Directive, CSRD) du 
19 décembre 2022 a pour objectif de renforcer et d’harmoniser davantage le reporting de durabilité des 
entreprises, afin d’améliorer la disponibilité et la qualité des données publiées. Dans ce contexte, la déclaration de 
performance extra-financière est remplacée par l’état de durabilité.  
 

Principales dispositions de la CSRD 
La CSRD modifie quatre textes européens existants : la directive Comptable, la directive Transparence5, la directive 
Audit6 et le règlement Audit7. Les principaux changements en 
comparaison de la directive NFRD peuvent être résumés ainsi : 
 champ d’application élargi : un nombre significativement plus 

important de sociétés sera soumis aux obligations de reporting, et 
en particulier toutes les sociétés cotées sur les marchés 
réglementés européens (sauf les microentreprises).  

 renforcement et standardisation des obligations de reporting, en 
s’appuyant sur des normes européennes de reporting (European 
Sustainability Reporting Standards, ESRS). Les entreprises devront 
ainsi publier des informations sur leurs risques, opportunités et 
impacts de durabilité matériels, selon un principe de double 
matérialité.  

 localisation unique : l’état de durabilité doit être publié dans une section dédiée du rapport de gestion. 
 format digital imposé : le rapport de gestion doit être publié dans un format électronique unique européen 

xHTML. Des balises (ou tags), définies dans une nouvelle taxonomie digitale, devront être insérées dans le 
reporting de durabilité (format XBRL). 

 vérification obligatoire de l’information par un commissaire aux comptes (CAC) ou un organisme tiers 
indépendant (OTI), dans un premier temps avec un niveau d’assurance « modérée ». Un passage au niveau 
d’assurance « raisonnable » pourrait être requis à compter de 2028. Par ailleurs, les auditeurs devront 
appliquer des standards d’assurance européens et les règles encadrant leurs missions sont renforcées par la 
directive et le règlement Audit.  

                                                 

 
3 Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 sur la lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets. 
4 Directive (UE) 2022/2464 du Parlement européen et du Conseil du 14 décembre 2022 modifiant le règlement (UE) no 537/2014 et les 

directives 2004/109/CE, 2006/43/CE et 2013/34/UE en ce qui concerne la publication d’informations en matière de durabilité par les 
entreprises (Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 
5 Directive 2004/109/CE du 15 décembre 2004 sur l'harmonisation des obligations de transparence concernant l'information sur les émetteurs 
dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché réglementé. 
6 Directive 2014/56/UE du 16 avril 2014 modifiant la directive 2006/43/CE concernant les contrôles légaux des comptes annuels et des comptes 
consolidés. 
7 Règlement 537/2014 du 16 avril 2014 relatif aux exigences spécifiques applicables au contrôle légal des comptes des entités d'intérêt public. 

 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

ℹ Retrouvez dans ce rapport 
les encadrés « Que demande la 
CSRD ? » et les points                
dans les illustrations qui 
expliquent les obligations de 
reporting des ESRS  

 

https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-07/Guide%20DEU%2020230728_0.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2021-12/panorama-financier-et-extra-financier-du-reporting-carbone-des-entreprises.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2021-12/panorama-financier-et-extra-financier-du-reporting-carbone-des-entreprises.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.322.01.0015.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A322%3ATOC
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202490408
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La directive CSRD a été transposée en droit français par l’ordonnance du 6 décembre 2023 « relative à la 
publication et à la certification d’informations en matière de durabilité et aux obligations environnementales, 
sociales et de gouvernement d’entreprise des sociétés commerciales » et le décret n° 2023-1394 du 
30 décembre 2023. A noter que ce décret a été modifié à deux reprises en janvier puis février 20248. Les normes 
de reporting ESRS issues du règlement délégué 2023/2772 sont, quant à elles, directement applicables aux 
entreprises. 

Application progressive des nouvelles obligations de reporting 
Les obligations de la directive CSRD s’échelonnent dans le temps selon le calendrier d’application suivant : 
   

Application de 
CSRD 

Premier reporting Entreprises concernées 

1er janvier 2024 
2025 (pour l’année 
2024) 

Grandes entreprises, qui sont des entités d’intérêt public de plus de 500 salariés et franchissant les 
seuils de 50 millions € de chiffre d’affaires ou 25 millions € de total de bilan (pour les groupes, 
respectivement 60 et 30 millions €). 

1er janvier 2025 
2026 (pour l’année 
2025) 

Grandes entreprises européennes, qui franchissent deux des seuils suivants : 250 salariés, 
50 millions € de chiffre d’affaires ou 25 millions € de total de bilan (pour les groupes, respectivement 
60 et 30 millions €). 
Sont également concernées les grandes entreprises de pays-tiers cotées sur le marché réglementé 
européen et qui franchissent ces seuils. 

1er janvier 2026 
Possibilité de 
décaler de 2 ans, 
jusqu’en 2028 

2027 (pour l’année 
2026) 

PME cotées sur le marché réglementé, à l’exception des microentreprises (microentreprises : moins 
de 10 salariés dont le total du bilan ne dépasse pas 450 000 € ou dont le montant net du chiffre 
d’affaires ne dépasse pas 900 000 €). 

1er janvier 2028 
2029 (pour l’année 
2028) 

 Les groupes de pays-tiers réalisant plus de 150 millions € de chiffre d’affaires dans l’Union et ayant 
une filiale EU soumise à la CSRD (cf. ci-dessus) ou une succursale EU franchissant le seuil des 40 
millions € de chiffre d’affaires (rapport consolidé groupe mis à disposition par la filiale/succursale). 

Par ailleurs, la CSRD permet d’exempter les filiales de groupe dont la société mère publie un état de durabilité 
consolidé conforme à la CSRD. Cette exemption ne s’applique pas aux grandes sociétés cotées sur un marché 
règlementé. A noter que la transposition en droit français de la CSRD prévoit que l’obligation de publier une DPEF 
reste applicable pour les grandes entreprises qui étaient déjà redevables jusqu’à l’entrée en application de la 
CSRD. 
 

Focus sur les normes de reporting ESRS  
Les normes ESRS permettent d’encadrer et d’harmoniser les publications des entreprises. La Commission 
européenne a mandaté l’EFRAG pour leur préparation.  Plusieurs types de normes ont déjà été ou seront 
progressivement adoptés par voie d’actes délégués : des normes transversales ; des normes spécifiques pour les 
PME cotées sur les marchés réglementés et des normes sectorielles. 
Les 12 normes ESRS transversales ont été publiées au Journal officiel de l’UE le 22 décembre 2023 via le règlement 
délégué (EU) 2023/2772. A noter qu’une version corrigée de la traduction de ces normes en français a été publiée 
en juillet 2024.  

                                                 

 
8 Le décret n° 2023-1394 du 30 décembre 2023 a été modifié par le décret n° 2024-60 du 31 janvier 2024 puis complété par le décret n°2024-

152 du 28 février 2024 relatif à l’ajustement des critères de taille pour les micro, petites, moyennes et grandes entreprises ou pour les groupes.  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=fOTM7ilGbxcYwc159WYE-xxp0eSIBFgHonwOt6OlvQA=
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048735301
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg_del/2023/2772/oj
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202490408
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/iUnBtnNr0X9aHA0B-iV7dfuR4YzxM7bQhUHS4PgsTK8=/JOE_TEXTE
https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/CNXhQD1Ujf0-pWOcyFV2xYBa1y-KQb7uxasuWe2P12w=/JOE_TEXTE
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049209674
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049209674
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 Guides d’application et foires aux questions de l’EFRAG et de la Commission européenne  
 
L’EFRAG a publié depuis janvier 2024 plusieurs jeux de foires aux questions visant à faciliter la compréhension des 
nouvelles obligations de reporting. Ces FAQ, regroupées dans un document unique couvrent :  

 des questions relatives aux obligations générales des ESRS : concepts et 
sujets transverses comme la structure du rapport, les exigences de 
reporting minimales sur les politiques et actions en matière de 
durabilité, les mesures transitoires ; 

 des questions techniques spécifiques à une série de thématiques : 
climat, pollution, biodiversité, effectifs propres, travailleurs de la chaîne 
de valeur, et conduite des affaires. 

 
Par ailleurs, l’EFRAG a publié plusieurs guides d’application avec des focus 
sur des enjeux spécifiques : l’analyse de matérialité et le traitement de la 

chaîne de valeur. Une liste complète des points de données des ESRS (sous format Excel) a également été mise à 
disposition.  

 

En novembre 2024, la Commission européenne a également publié au JO une FAQ sur la directive CSRD portant, 
entre autres, sur le champ d’application, les mesures transitoires, l’assurance ou encore le régime de reporting 
s’appliquant aux entreprises de pays tiers. 
 

Par ailleurs, la Commission climat et finance durable de l’AMF a publié un guide à destination des entreprises dédié 
à la présentation des plans de transition climatiques en application des normes ESRS en février 2024. 

 REPORTING TAXONOMIE 

Depuis 2022, les grandes entreprises qui publient une DPEF doivent également publier des indicateurs mesurant 
le niveau de durabilité de leurs activités sur le plan environnemental, en ligne avec la Taxonomie européenne des 
activités vertes. Ces obligations s’étendront progressivement à l’ensemble des sociétés couvertes par la CSRD. 
 

 Qu’est-ce que la taxonomie européenne ?  
 
Pour favoriser les investissements durables au niveau européen, le règlement Taxonomie (règlement (UE) 
2020/852) établit un système de classification commun à l’Union européenne permettant d’identifier les activités 
économiques considérées comme durables sur le plan environnemental. Plus précisément, la taxonomie permet 
d’évaluer la durabilité des activités vis-à-vis de 6 objectifs environnementaux : 

 

Plateforme de FAQ sur les ESRS 

L’EFRAG a mis en ligne une 
plateforme publique permettant 
aux entreprises de faire remonter 
leurs questions de compréhension 
et d’interprétation des ESRS. Ces 
questions alimentent les FAQ 
publiées régulièrement sur le site 
de l’EFRAG. 

 

Les 6 objectifs de la taxonomie 

https://www.efrag.org/sites/default/files/media/document/2024-07/Compilation%20Explanations%20January%20-%20July%202024.pdf
https://www.efrag.org/en/projects/esrs-implementation-guidance-documents
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:C_202406792
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-professionnels/guide-pedagogique-destination-des-entreprises-pour-rendre-compte-de-leur-plan-de-transition
https://www.efrag.org/en/projects/efrag-esrs-qa-platform/monitoring
https://www.efrag.org/en/projects/efrag-esrs-qa-platform/monitoring
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Pour être qualifiée de durable selon la taxonomie européenne (ou alignée sur la taxonomie), une activité 
économique doit être couverte par la taxonomie (c’est-à-dire éligible à la taxonomie) et respecter plusieurs critères 
de durabilité en fonction des objectifs environnementaux visés : contribution substantielle à un objectif, absence 
de préjudice important aux autres objectifs (critères Do No Significant Harm, DNSH) et respect de garanties 
minimales en matière par exemple de droit humain. 

Les critères de durabilité fixés pour chaque activité économique sont définis par des règlements délégués : 

 dans un premier temps, pour les deux objectifs climatiques sur l’atténuation et l’adaptation : publication 
en décembre 2021 de l’« acte délégué climat », (UE) 2021/2139 (révisé en 2022 et 2023). 

 plus récemment, pour les quatre autres objectifs environnementaux, avec l’adoption en juin 2023 d’un 
« acte délégué Environnement », (UE) 2023/2486.  

 
Ces textes règlementaires sont régulièrement mis à jour pour ajouter de nouvelles activités éligibles ou bien réviser 
les critères de durabilité. A titre d’exemple, de nouvelles activités ont été ajoutées pour les objectifs climatiques 
en 2023.  
 

 Les obligations de reporting en application de l’article 8 du Règlement Taxonomie 
 
Depuis le 1er janvier 2022, en application de l’article 8 du règlement Taxonomie, certaines sociétés sont tenues de 
publier dans leur DPEF (et demain, au sein de leur état de durabilité) des indicateurs reflétant la part de leurs 
activités économiques et investissements durables selon le référentiel européen. Un règlement délégué publié par 
la Commission européenne le 6 juillet 2021 fixe le contenu, les modalités de calcul et la présentation de ces 
indicateurs.  
 
Champ et calendrier d’application 
Plus précisément, ces obligations s’appliquent depuis janvier 2024 aux entreprises qui entrent dans le champ 
d’application de la directive CSRD (et, précédemment, de NFRD). Le calendrier progressif de la directive CSRD 
s’applique donc également pour le reporting taxonomie. Pour en savoir plus sur le calendrier : FAQ de la 
Commission européenne (Déc. 2022 sur le reporting article 8, Q°3). 
 
Les obligations de reporting des entreprises couvertes s’échelonnent également en plusieurs étapes, en fonction 
de la nature de l’information à fournir. Ainsi, à titre d’exemple, l’année 2025 sera la première année de reporting 
pour les sociétés non financières sur le niveau de durabilité (alignement) de leurs activités en lien avec l’ensemble 
des objectifs environnementaux (au-delà du climat). Les sociétés financières bénéficient d’une année 
supplémentaire pour communiquer ces informations.  
 
Les obligations des entreprises non financières 
Les sociétés doivent publier des informations relatives à la Taxonomie, portant sur le degré d’éligibilité et 
d’alignement de leurs activités économiques. Trois types d’indicateurs clés de performance (ICP) sont requis :  la 
part du chiffre d’affaires éligible/aligné ; la part des dépenses d’investissement (CapEx) éligibles/alignées et la part 
des dépenses d’exploitation (OpEx) éligibles/alignées. Ces indicateurs doivent être présentés dans des modèles de 
tableaux obligatoires, en détaillant notamment la valeur des indicateurs au niveau de chaque activité économique.  

Eligibilité et alignement sur la taxonomie 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02021R2139-20240101
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02023R2486-20231121
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02021R2178-20240101
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52023XC00305
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:52023XC00305
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En complément, les sociétés doivent fournir des informations narratives afin de contextualiser les indicateurs de 
performance et préciser les méthodologies de calcul de ces données.  

 Pour aller plus loin : rapport AMF 2023 sur le reporting taxonomie, focus règlementaires. 
 
Les obligations des institutions financières 
Des obligations de reporting spécifiques sont définies pour chaque catégorie de société financière (établissements 
de crédits, entreprises d’investissement, gestionnaires d’actifs, assureurs et réassureurs) les informations 
spécifiques à fournir sur le niveau de durabilité de leurs activités. Ces obligations de reporting sont présentées plus 
en détail dans le rapport AMF sur le reporting taxonomie des institutions financières (décembre 2024). 
 

 Supports pédagogiques et FAQ sur la taxonomie européenne 
Afin de faciliter la préparation des reportings taxonomie, 
la Commission européenne a publié plusieurs jeux de 
questions-réponses sur (1) les critères de durabilité et 
d’éligibilité et (2) les obligations de transparence des 
entreprises. Ces documents, publiés au Journal Officiel de 
l’Union Européenne, sont recensés ici par la Commission 
(onglet « FAQ »). Voir également les publications de la 
Plateforme européenne sur la finance durable sur la 
taxonomie (par exemple, sur les garanties minimales). 

Par ailleurs, la Commission européenne a mis en ligne une 
plateforme, « EU Taxonomy Navigator », avec un outil 
facilitant la navigation dans les textes règlementaires et 
recensant l’ensemble des questions-réponses. 
 
Les entreprises peuvent également soumettre leurs 
questions de compréhension et d’interprétation sur cette 
plateforme dédiée. 
 

 LES PRIORITES COMMUNES DE SUPERVISION EUROPEENNES 

 Que sont les priorités de supervision européennes de l’ESMA ?  
 

L’Autorité européenne des marchés financiers (ESMA) établit chaque année des priorités de supervision 
communes au niveau européen (European Common Enforcement Priorities, ECEP) en matière de reporting à 
l’attention des sociétés cotées en vue de la préparation de leur rapport financier annuel. En plus des sujets 
comptables, ces priorités portent depuis 2018 sur le reporting de durabilité. L’ESMA rend compte chaque année 
du suivi de ces priorités par les émetteurs dans le cadre de son rapport annuel (cf. le rapport de l’ESMA présentant 
un bilan de l’exercice de supervision mené en 2023 en lien avec les ECEP 2022). 
 
Les ECEP sont une référence importante pour l’AMF qui prend en compte ces priorités au cours de la revue des 
déclarations de performance extra-financière qu’elle effectue chaque année. L’AMF communique ainsi 
régulièrement sur ces points d’attention annuels auprès des entreprises pour s’assurer de leur prise en compte 
(par exemple, communication fin 2023 : « reporting extra-financier 2023 : l'AMF encourage les sociétés cotées à 
mettre en œuvre les recommandations de l'ESMA »). 
 
Les dernières priorités de supervision européennes portaient notamment sur les éléments suivants : 

 le reporting taxonomie : par exemple, l’analyse complète des objectifs de la taxonomie, l’analyse des plans 
d’investissement (CapEx), l’utilisation fidèle des nouveaux modèles de tableaux de reporting et l’importance 
des informations contextuelles. 

RAPPORTS AMF SUR LE REPORTING TAXONOMIE 

Entre 2022 et 2024, l’AMF a publié trois rapports 
pédagogiques sur le reporting taxonomie des sociétés 
cotées 

 2022 : étude des premiers reportings 
taxonomie des sociétés non financières 
et des banques (focus sur l’éligibilité) 

 2023 : étude des reportings taxonomie 
des sociétés non financières (éligibilité et 
alignement) 

 2024 : étude des reportings taxonomie 
des institutions financières (éligibilité et 
alignement) 

 

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/rapport-sur-le-reporting-taxonomie-des-societes-non-financieres-cotees
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/etude-sur-le-reporting-taxonomie-des-societes-financieres-cotees
https://finance.ec.europa.eu/sustainable-finance/tools-and-standards/eu-taxonomy-sustainable-activities_en#faqs
https://finance.ec.europa.eu/document/download/d162732a-b87d-4602-a7dd-26b6478c5450_en?filename=221011-sustainable-finance-platform-finance-report-minimum-safeguards_en.pdf
https://ec.europa.eu/sustainable-finance-taxonomy/index.htm
https://finance.ec.europa.eu/sustainable-finance/overview-sustainable-finance/platform-sustainable-finance/stakeholder-request-mechanism_en
https://finance.ec.europa.eu/sustainable-finance/overview-sustainable-finance/platform-sustainable-finance/stakeholder-request-mechanism_en
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2024-03/ESMA32-193237008-8269_2023_Corporate_reporting_enforcement_and_regulatory_activities_report.pdf
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/reporting-extra-financier-2023-lamf-encourage-les-societes-cotees-mettre-en-oeuvre-les
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/reporting-extra-financier-2023-lamf-encourage-les-societes-cotees-mettre-en-oeuvre-les
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2022-11/Rapport%20AMF%20-%20Eclairages%20sur%20premier%20reporting%20taxonomie_0.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-12/rapport-taxonomie-2023.pdf
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/etude-sur-le-reporting-taxonomie-des-societes-financieres-cotees
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 le reporting en matière de climat, en particulier : la présentation des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
notamment sur le scope 3, la communication d’objectifs précis assortis d’échéances, des moyens et 
ressources qui y sont alloués et des progrès réalisés, la présentation des plans de transition. 

 les enjeux transverses : périmètre de reporting avec notamment la prise en compte de la chaîne de valeur, 
la robustesse des données utilisées, etc. 

Pour aller plus loin : traduction libre des priorités de supervision européennes publiées en 2022 ; en 2023. 
 

 Priorités 2024 de l’ESMA en vue de l’application de CSRD  
 

Les priorités de supervision de l’ESMA publiées le 24 octobre 2024 sont les premières définies dans le cadre de la 
directive CSRD. Elles portent sur :  

 l’analyse de double matérialité, avec la transparence requise des entreprises sur le processus d’analyse ainsi 
que sur les résultats obtenus ; 

 le périmètre et la structure de l’état de durabilité, tenant compte des obligations renforcées des normes 
ESRS sur ces aspects, par rapport aux précédentes exigences de la directive NFRD de 2014 ; 

 le reporting taxonomie : l’utilisation des modèles de tableaux, l’analyse complète des critères de la 
taxonomie pour l’ensemble des objectifs, l’importance des informations contextuelles pour présenter la 
méthode d’analyse.  
 Pour aller plus loin : traduction libre des priorités de supervision européennes 2024. 

 

 

 

LIENS UTILES 

CSRD  
 

 La directive CSRD 

 Actualité AMF sur la transposition en droit français de la CSRD 

 Les normes ESRS (traduction française corrigée, juillet 2024)  

 Les guides d’application de l’EFRAG sur les ESRS 

 Plateforme dédiée aux FAQ de l’EFRAG sur les ESRS (et compilation des FAQ publiées) 

 Guide pédagogique à destination des entreprises pour rendre compte de leur plan de 
transition climatique 

 
Taxonomie  
 

 Le règlement Taxonomie 

 Les règles de reporting (acte délégué Article 8, consolidé) 

 Les critères de durabilité pour le climat (acte délégué Climat consolidé) 

 Les critères de durabilité pour les autres objectifs (acte délégué Environnement) 

 Les FAQ de la Commission européenne sur la taxonomie (onglet « FAQ ») 

 Les rapports AMF 2022 , 2023 et 2024 sur le reporting taxonomie 

 EU Taxonomy Navigator 

 
ESMA  
 

 Les priorités de supervision 2024 de l’ESMA sur le reporting de durabilité 

 La communication publique de l’ESMA sur la préparation des ESRS 

 

https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2022-10/priorites_esma_traduites.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-11/amf_traduction_libre_fr_-_ecep_2023.pdf
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2024-10/ESMA32-193237008-8369_2024_ECEP_Statement.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv%3AOJ.L_.2022.322.01.0015.01.FRA&toc=OJ%3AL%3A2022%3A322%3ATOC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/consequences-des-2024-de-la-transposition-de-la-directive-csrd-pour-les-grandes-societes-cotees
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:L_202490408
https://www.efrag.org/en/projects/esrs-implementation-guidance-documents
https://www.efrag.org/en/projects/efrag-esrs-qa-platform/monitoring
https://www.efrag.org/sites/default/files/media/document/2024-07/Compilation%20Explanations%20January%20-%20July%202024.pdf
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-professionnels/guide-pedagogique-destination-des-entreprises-pour-rendre-compte-de-leur-plan-de-transition
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-professionnels/guide-pedagogique-destination-des-entreprises-pour-rendre-compte-de-leur-plan-de-transition
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32020R0852
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32020R0852
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02021R2178-20240101
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A02021R2139-20240101
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32023R2486
https://finance.ec.europa.eu/sustainable-finance/tools-and-standards/eu-taxonomy-sustainable-activities_en#faqs
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2022-11/Rapport%20AMF%20-%20Eclairages%20sur%20premier%20reporting%20taxonomie_0.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-12/rapport-taxonomie-2023.pdf
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/etude-sur-le-reporting-taxonomie-des-societes-financieres-cotees
https://ec.europa.eu/sustainable-finance-taxonomy/taxonomy-compass
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2024-10/ESMA32-193237008-8369_2024_ECEP_Statement.pdf
https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2024-07/ESMA32-992851010-1597_-_ESRS_Statement.pdf
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PARTIE 2 : REVUES DES INFORMATIONS DE DURABILITE DES SOCIETES COTEES 

 INTRODUCTION ET METHODOLOGIE 

 Méthodologie du rapport 

Ce rapport présente un bilan des revues par l’AMF des DPEF des sociétés cotées publiées entre 2023 et 2024, c’est-
à-dire celles couvrant les exercices 2022 ou 2023. Ces revues couvrent près de quarante sociétés cotées redevables 
d’une DPEF. 

Le rapport synthétise les principaux thèmes ayant donné lieu à des travaux et commentaires de l’AMF au cours 
de ces revues (cf. Focus ci-dessous). Les commentaires issus des revues ont été classés par domaines de reporting 
(description du modèle d’affaires, des principaux risques, etc.), par thématiques (climat, social, etc.) et par 
problématiques identifiées (pertinence de l’information, transparence 
méthodologique, sujet de périmètre, etc.). 

Le rapport intègre également à des fins pédagogiques :  

❯ Des focus réglementaires sur les nouvelles obligations de la 
directive CSRD (QUE DEMANDE LA CSRD ?) ou le reporting 
taxonomie. 

❯ De nombreuses illustrations de pratiques de reporting parmi 
l’ensemble des sociétés cotées redevables d’une DPEF (au-delà 
donc des sociétés ayant fait l’objet d’une revue). Les extraits des 
DPEF 2023 présentés dans ces encadrés sont des bonnes pratiques 
sélectionnées pour illustrer le respect, par anticipation, de certains 
aspects des ESRS. Ces illustrations s’accompagnent parfois d’explications sur les éventuels compléments à 
apporter dans la perspective des ESRS. Elles illustrent l’état de préparation du marché à quelques mois de la 
publication des premiers états de durabilité CSRD. 
 

Le présent rapport n’a pas vocation à valider l’exactitude des informations publiées par les sociétés étudiées en 
lien avec les cadres réglementaires, et se base uniquement sur l’information publique. Les éléments figurant dans 
ce rapport ne constituent pas des positions ou recommandations de l’AMF opposables aux acteurs. 
 
 

Focus : en quoi consistent les travaux de revue des DPEF menés par l’AMF ? 

En tant qu’autorité de supervision compétente en France, l’AMF est en charge de la revue des informations 
réglementées que doivent publier les sociétés cotées, y compris la déclaration de performance extra-
financière (DPEF). La revue de l’AMF s’effectue à partir des informations rendues publiques par les sociétés 
et non en amont de la publication. 

Chaque année, l’AMF revoit les DPEF d’une sélection de sociétés cotées. Dans la majorité des cas, l’AMF 
réalise une revue complète de la DPEF et est amenée à interagir avec la société dans le cadre de ses 

Dans ce chapitre 
2.1. Introduction et méthodologie  
2.2. Revue des informations de durabilité des sociétés cotées 
2.3. Annexe - règles de présentation de l'état de durabilité 

Illustrations  
Les encadrés tels que celui-ci 
mettent en avant des bonnes 
pratiques intéressantes dans 
la perspective de la CSRD 

 
 Les points « CSRD » donnent davantage 
d’information sur les attentes des ESRS, 
les éventuels compléments à apporter 
par rapport à l’illustration et points 
d’attention. 

 

Partie 2 
Etude sur les revues des informations 
de durabilité des sociétés cotées 
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travaux. Afin de guider sa revue, l’AMF s’appuie notamment sur les priorités de supervision européennes 
(« ECEP ») définies chaque année par l’ESMA (cf. section 1.3 de ce rapport). 

A la fin de la période de revue, l’AMF transmet aux entreprises une « lettre de fin de contrôle » qui fait part 
des observations du régulateur, identifie les éventuels manquements et précise les actions de remédiation 
souhaitées le cas échéant (par exemple, demande de correction dans un prochain rapport, réédition du 
rapport ou publication d’une note corrective). Le présent rapport se base sur les commentaires transmis 
dans ce cadre aux sociétés. 

L’objectif de cette revue est de s’assurer de la cohérence des informations et de leur conformité aux cadres 
réglementaires (NFRD, Taxonomie, etc.), de leur publication dans les délais requis et de garantir la 
transparence de ces informations pour la protection des investisseurs et des épargnants. Les travaux de 
supervision se distinguent ainsi des travaux des auditeurs (OTI) qui interviennent par ailleurs plus tôt, en 
amont de la publication des DPEF.  

Ces travaux de revue se poursuivront dans le contexte de la CSRD (cf. section suivante). 
 

 Les travaux de supervision dans la perspective de CSRD 

L’ESMA a publié le 7 juillet dernier des Orientations sur la supervision des informations en matière de durabilité 
(Guidelines on Enforcement of Sustainability Information ou GLESI). Sur le modèle des lignes directrices existantes 
en matière d’information financière, les GLESI auront pour objectif de fournir aux régulateurs européens un cadre 
commun pour la supervision des informations de durabilité publiées par les entreprises cotées9. Ces orientations 
couvrent ainsi les grands principes de la supervision : son objectif, la sélection des sociétés revues, les différents 
types de revue des informations, les mesures pouvant être prises par les régulateurs, l’organisation interne des 
autorités, la coordination au niveau européen, etc. 

A titre d’illustration, les GLESI prévoient l’établissement d’un programme de travail annuel par les autorités 
nationales (c’est-à-dire la sélection d’émetteurs à superviser) défini à partir de trois critères : une approche par les 
risques, une rotation des émetteurs (afin de s’assurer que toutes les sociétés puissent être revues dans un délai 
raisonnable) et une sélection aléatoire pour ne pas rendre le modèle prédictible.  

  

 REVUE DES INFORMATIONS DE DURABILITE DES SOCIETES COTEES 

 
Les résultats de la revue par l’AMF en 2023 et 2024 des informations de durabilité sont présentés par grands 
domaines de reporting :  
 

 

 

 

 

 

 
  
 

                                                 

 
9 La CSRD a introduit l’article 28 quinquies dans la directive Transparence qui demande à l'ESMA de publier des lignes directrices pour favoriser 

la convergence de la surveillance par les autorités nationales compétentes européennes de l’information de durabilité. 

6. Reporting en application de l’article 8 du règlement Taxonomie 

3. Présentation des objectifs et indicateurs de performance 

1. Description du modèle d’affaires 

2. Identification des impacts, risques et opportunités (analyse de matérialité) 

4. Présentation de politiques et actions 

5. Description de la gouvernance associée aux enjeux de durabilité 

https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2024-07/ESMA32-992851010-1600_Final_Report_on_Guidelines_on_Enforcement_of_Sustainability_Information_GLESI.pdf
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237 Nombre de sociétés cotées françaises redevables d’une DPEF en 2023 
Grandes entreprises de plus de 500 salariés ayant des titres admis à la négociation 
sur un marché réglementé (actions, obligations), y compris filiales exemptées.  
 

 238 grandes sociétés cotées dans le champ de CSRD en 2024  
+45 autres grandes sociétés cotées dans le champ de CSRD en 2025  
+63 PME cotées dans le champ de CSRD à partir de 2026 ou 2028 

41 
 

Nombre d’émetteurs dont la DPEF a été revue au cours de la période couverte par 
ce rapport (revues intervenues entre septembre 2023 et août 2024) 
Parmi ces émetteurs issus de 13 secteurs d’activité différents, 22 appartiennent au 
compartiment A (grande capitalisation boursière), 13 au compartiment B et 5 au 
compartiment C. 

385 Nombre de commentaires de l’AMF issus des revues 2023 et 2024 
Commentaires partagés avec les émetteurs en fin de contrôle sur la période 
couverte par ce rapport (septembre 2023 à août 2024). 

 

Part des commentaires de revue liés à la revue des informations « taxonomie » et 
à la revue des informations « NFRD » 

Environ 4/5 des commentaires sont liés à la revue des informations « NFRD », le 
reste ayant trait au reporting taxonomie. 

 

Répartition des commentaires de revue par thématiques (NFRD) 

La grande majorité des commentaires porte sur la thématique climat ou 
environnementale. Ce focus reflète les priorités européennes de supervision de 
l’ESMA (ECEP) applicables en 2023 et 2024. 

 

 Répartition des commentaires de revue par principaux enjeux (NFRD) 

La majeure partie des commentaires identifie une problématique d’information non 
pertinente ou d’absence d’information. Suivent les enjeux de transparence sur la 
méthodologie et de périmètre (périmètre couvert ou transparence sur le périmètre 
retenu). 

Les principaux enjeux pour la taxonomie : cf. chiffres clés Taxonomie. 

 
 
 
 

NFRD
Taxonomie

Climat
Autre - environnement
Social
Conduite des affaires

Absence/pertinence information

Périmètre

Connectivité

Cohérence d'ensemble

Transparence méthodologie

 Vue d’ensemble  
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 En quoi consiste la description du modèle d’affaires ? 

L’article R.225-105 du Code de commerce, qui transpose en droit national la directive NFRD, impose aux 
entreprises de publier une brève description de leur modèle d’affaires.  

Les lignes directrices de la Commission européenne de 2017 sur l’information non financière fournissent aux 
sociétés des informations additionnelles sur la description du modèle d’affaires (ou modèle commercial) : celui-ci 
peut décrire la manière dont l’entreprise crée de la valeur et la préserve à long terme grâce à ses produits ou 
services, donner un aperçu du fonctionnement de la société et de la raison d’être de sa structure, en décrivant la 
manière dont elle transforme les éléments entrants en éléments sortants dans le cadre de ses activités 
commerciales. Autrement dit, il décrit ce que fait la société, comment et pourquoi. 

Ces mêmes lignes directrices précisent aussi que les sociétés, lorsqu’elles décrivent leur modèle d’affaires, peuvent 
envisager d’inclure des informations appropriées concernant leur environnement commercial, leur organisation et 
leur structure, les marchés sur lesquels elles opèrent, leurs objectifs et stratégies, et les tendances et facteurs 
principaux susceptibles d’avoir une influence sur leur évolution ultérieure, le tout éventuellement assorti 
d’indicateurs-clés de performance.  
  

 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

Description du modèle d’affaires et de la stratégie – La section SBM 1 d’ESRS 2 requiert une 
description de la stratégie générale et du modèle d’affaires de l’entreprise. 

Pour rendre compte de sa stratégie générale, l’entreprise décrit par exemple ses grands groupes de 
produits, ses marchés, clients, salariés par zone géographique. Concernant les informations sur le 
modèle d’affaires, l’entreprise décrit ses intrants (et comment elle les obtient) et ses extrants, avec 
les bénéfices actuels et attendus pour les parties prenantes. Elle doit également décrire les principales 
caractéristiques et acteurs de sa chaine de valeur amont et aval et leur relation avec l’entreprise.  

Ces informations sur la stratégie et le modèle d’affaires doivent se rattacher à des questions de 
durabilité. Par exemple, la description de la chaine de valeur ne doit pas être exhaustive mais doit 
être suffisamment détaillée pour permettre une bonne compréhension de l’identification des impacts, 
risques et opportunités et de leur gestion présentés dans l’état de durabilité (cohérence d’ensemble 
de l’information). 

Pour éviter les redondances, les entreprises peuvent inclure ces informations par référence, en 
revoyant vers d’autres sections du rapport financier annuel qui incluent les informations demandées 
par les ESRS. Dans ce cas, l’entreprise respectent les conditions énoncées aux §118 à 122 d’ESRS 2. 

En plus des informations sur le modèle d’affaires et la stratégie, la section SBM 2 demande une 
description détaillée des parties prenantes de l’entreprise et de son interaction avec ces dernières. 

 Références : ESRS 2, Exigence de publication SBM-1, SBM-2. 

 

 Les résultats de la revue 

 

 Nombre de commentaires en lien avec la stratégie et le modèle d’affaires  

Environ 3 % des commentaires portent sur le domaine « stratégie et modèle 
d’affaires » 

 1. Description du modèle d’affaires 
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 Principaux enjeux identifiés sur ce domaine  

Les deux-tiers de ces commentaires visent des enjeux d’absence 
d’information ou une information non pertinente, ou bien, de façon plus 
marginale, des enjeux de cohérence d’ensemble de l’information ou de 
transparence méthodologique. 

 

 Problématiques d’absence ou de pertinence de l’information et de transparence sur la méthodologie 
 
Les principaux commentaires ont porté sur les sujets suivants : 

❯ l’ajout d’informations afin de permettre de visualiser plus facilement le processus de création de valeur, 
notamment la manière dont la société transforme les éléments entrants en éléments sortants à travers sa 
chaine de valeur et la façon dont le modèle peut avoir un impact, tant positif que négatif, sur le climat ;  

❯ l’ajout d’informations afin de permettre de visualiser plus facilement la chaîne de valeur de l’entreprise, ses 
relations avec les parties prenantes, en particulier avec les sous-traitants et leur contribution à la production, 
ou encore avec les franchisés et leur poids dans le réseau de distribution ;   

❯ la description des tendances et facteurs principaux qui pourraient avoir une influence sur l’évolution de 
groupe à l’avenir (tendances démographiques, nouvelles attentes et nouveaux usages, préservation du climat 
et de la biodiversité, l’évolution digitale) ;  

❯ une invitation à enrichir la description du modèle d’affaires du groupe avec des infographies et schémas 
synthétiques, le cas échéant assortis d’indicateurs clés de performance. 
 
 

Absence/pertinence information

Cohérence d'ensemble

Transparence méthodologie

Illustrations – description du modèle d’affaires et de la chaîne de valeur de l’entreprise 
Illustration 1 : Dans cet extrait, le groupe Vallourec décrit son modèle de création de valeur avec par exemple 
des informations sur sa chaine d’approvisionnement et ses intrants, ses produits/services et marchés. 
 

 ESRS 2, SBM 1 demande aux entreprises de fournir une description des principaux acteurs de la chaîne 
de valeur mais aussi, pour la création de valeur (les extrants), les bénéfices actuels et attendus pour les 
clients, investisseurs et autres parties prenantes. 
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 Problématique de cohérence d'ensemble de l'information  
 

Les principaux commentaires ont porté sur les sujets suivants : 

❯ l’importance de la cohérence entre la présentation du modèle d’affaires et la présentation des principaux 
impacts et risques de l’entreprise : une description trop générique du modèle d’affaires ne permet pas de 
comprendre comment ce dernier peut être à l’origine d’impacts (notamment sur l’environnement) ou bien 
d’opportunités pour l’entreprise en lien avec les enjeux de durabilité ;  

  
Source : Vallourec, DEU 2023 
 
Illustration 2 : Le groupe Kering présente les principales caractéristiques de sa chaîne de valeur amont, par 
exemple, la localisation géographique de ses fournisseurs. 

 
Source : Kering, DEU 2023 



 

 

- 19 - 

AMF Bilan DPEF et CSRD 2024 

❯ la description de la stratégie générale de l’entreprise doit faire le lien entre le modèle d’affaires actuel présenté 
et les enjeux de durabilité matériels décrits. Cela doit permettre de comprendre si et comment l’entreprise 
prévoit de faire évoluer son modèle d’affaires, en réponse aux enjeux de durabilité présentés.  

 

 En quoi consiste la présentation des principaux impacts, risques et opportunités ? 

La directive NFRD se fonde sur le principe de matérialité : il s’agissait de publier des informations sur les principaux 
risques et leur gestion, « dans la mesure nécessaire à la compréhension de l'évolution des affaires, des 
performances, de la situation de l'entreprise et des incidences de son activité, relatives au moins aux questions 
environnementales, aux questions sociales et de personnel, de respect des droits de l'homme et de lutte contre la 
corruption […]» (NFRD : Directive Comptable, Article 19bis).  

L’entreprise doit donc articuler sa DPEF autour de ses « principaux risques », entendus comme ses principaux 
risques financiers et ses principaux impacts sur l’environnement et la société, selon un principe de double 
matérialité. Les lignes directrices de la Commission européenne sur la directive NFRD, publiées en 2017, précisent 
que ces principaux risques peuvent être liés aux activités, produits ou services de l’entreprise mais également à sa 
chaîne d’approvisionnement et à ses relations commerciales. En faisant des risques la notion autour de laquelle la 
DPEF doit s’articuler, le poids donné aux opportunités est ainsi minimisé. Cependant, la CSRD opère un 
rééquilibrage entre ces deux notions (cf. encadré QUE DEMANDE LA CSRD ? ci-dessous). 

En application de la directive NFRD, il est ainsi demandé aux entreprises d’expliquer leurs principaux enjeux de 
durabilité, une étape essentielle avant la présentation des politiques, actions et indicateurs de performance qui 
permettent de comprendre comment ceux-ci sont gérés et atténués.  

Par ailleurs, il est important que les entreprises expliquent la manière dont elles ont identifié ces principaux risques 
et impacts en faisant preuve de transparence sur la méthodologie d’analyse. 

 

 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

En quoi consiste l’analyse de matérialité avec la CSRD ? Si les normes ESRS n’imposent pas une 
méthodologie particulière pour identifier les impacts, risques et opportunités matériels, elles précisent 
néanmoins certains éléments essentiels à prendre en compte lors de cette analyse, en particulier : 

- un enjeu est matériel s’il remplit les critères de la matérialité d’impact, de la matérialité 
financière ou les deux ;  

- il faut étudier les impacts négatifs et positifs (réels et potentiels), les risques et les opportunités 
bruts (avant gestion), et ce, selon différents horizons de temps. Il est important de ne pas 
présenter la réduction d’un impact négatif de l’entreprise comme un impact positif (par 
exemple, les efforts de réduction des émissions de GES par une entreprise n’attestent pas un 
impact positif, Cf. guide de l’EFRAG IG 1) ;  

- les ESRS précisent les critères de matérialité à prendre en compte, qui peuvent être quantitatifs 
ou qualitatifs. Par exemple, pour les impacts : l’ampleur, l’étendue, et le caractère 
irrémédiable de l’impact. Les ESRS n’imposent pas aux entreprises de définir des « scores » 
quantitatifs de matérialité applicables à l’ensemble des enjeux : cette méthode, bien qu’utile 
pour hiérarchiser les enjeux, peut s’avérer limitée compte tenu de l’hétérogénéité et de la 
complexité des problématiques de durabilité ;  

- les parties prenantes ont un rôle important dans le processus d’évaluation de la matérialité 
(parties prenantes affectées ou les utilisateurs de l’état de durabilité). Elles correspondent aux 
personnes qui peuvent influer sur l’entreprise ou sur lesquelles l’entreprise peut influer, que 
l’on peut distinguer en deux grands groupes : (i) les parties prenantes affectées par l’activité 
de l’entreprise et ses relations d’affaires (directes ou indirectes) dans sa chaîne de valeur ; et 

2. Présentation des impacts, risques et opportunités (analyse de matérialité) 
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(ii) les principaux utilisateurs des rapports de durabilités (investisseurs, créanciers, etc.) ainsi 
que les autres utilisateurs (partenaires sociaux, société civile, pouvoirs publics, etc.). Les ESRS 
rappellent aussi l’intérêt de faire appel à des experts pour identifier les impacts, risques et 
opportunités matériels (par exemple, pour mieux comprendre les seuils de préservation d’un 
écosystème). 

Description de l’analyse de matérialité (IRO-1) - Les sections « IRO-1 » des normes thématiques et 
d’ESRS 2 requièrent une présentation de la procédure d’évaluation des impacts, risques et 
opportunités bruts incluant une description des méthodologies et hypothèses utilisées ainsi que des 
processus internes et de la place de l’analyse de matérialité dans le processus de gestion globale de 
l’entreprise. Dans ses priorités de supervision 2024, l’ESMA rappelle que tous les points de données 
« IRO-1 » sont à fournir sans filtre de matérialité, y compris ceux définis dans les ESRS thématiques. A 
noter que ces informations sont à présenter dans la section générale de l’état de durabilité (cf. 
Annexe, Règles de présentation) 

Présentation des résultats de l’analyse de matérialité (SBM 3 et IRO-2) – La section SBM 3 de la 
norme ESRS 2 demande aux entreprises de décrire leurs impacts, risques et opportunités matériels, 
c’est-à-dire le résultat de l’analyse de matérialité. La section IRO-2 demande aux entreprise de fournir 
la liste des « exigences de publications » ESRS associées aux impacts, risques et opportunités 
matériels. Une présentation claire des résultats de l’analyse de matérialité est également nécessaire 
pour la bonne compréhension des enjeux de l’entreprise. Ces informations peuvent être présentées 
dans les sections thématiques de l’état de durabilité. 

Références :  

 ESRS : ESRS 1, Chapitre 3 ; ESRS 2, sections IRO-1, IRO-2 et SBM-3. 

 EFRAG : Guide d’application IG1 et les FAQ sur la matérialité (ID 37, 162, 172, 185, 461 et 821) 

 ESMA : ECEP 2024 (priorité 1) 
 

 

 Les résultats de la revue 

 

Part des commentaires associés à ce domaine (présentation des IRO) 

Près de 14 % des commentaires envoyés aux émetteurs portent sur le 
domaine de la présentation de l’analyse de matérialité et de ses résultats 
(principaux impacts, risques et opportunités ou « IRO »). 

 

Principaux enjeux identifiés sur ce domaine  

La majorité de ces commentaires visent des problématiques d’absence ou de 
pertinence de l’information, et, dans une moindre mesure, des 
problématiques de transparence méthodologique ou de cohérence de 
l’information. 

Absence/pertinence information
Périmètre
Connectivité
Cohérence d'ensemble
Transparence méthodologie
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Principales thématiques sur lesquels portent ces commentaires  

L’essentiels des enjeux liés à la présentation des principaux impacts, risques 
et opportunités sont transversaux, ou, dans une moindre mesure, portent sur 
la thématique climat.  

  

 Problématique de transparence sur la méthodologie 
 
Les principaux commentaires portent sur les sujets suivants : 

❯ la transparence sur le processus d’identification des enjeux de durabilité matériels (méthodologie d’analyse, 
critères retenus, source d’informations), notamment sur l’implication des parties prenantes dans le processus 
d’identification ou encore sur l’analyse des risques physiques climatiques ; 

❯ plus précisément, le manque d’informations sur l’analyse menée par l’entreprise pour expliquer la mesure dans 
laquelle les impacts socio-environnementaux identifiés se transforment en risques pour l’entreprise. 

 

Transversal Climat

Biodiversité Autre

Illustration – description détaillée de l’implication des parties prenantes dans l’analyse de matérialité 
Dans cet extrait, le groupe L’OREAL décrit son processus d’identification des principaux risques, opportunités et 
impacts en précisant l’implication des parties prenantes et d’« experts ESG » externes. 
 

 En plus d’ESRS 2 IRO-1 qui demande aux entreprises de préciser si leur processus d’analyse de matérialité 
prévoit la consultation des parties prenantes affectées et d’experts externes, certaines normes 
thématiques E2, E3, E5 et en particulier, E4, demandent des compléments sur si et comment les 
communautés affectées ont été consultées, le cas échéant. Ces informations complètent la description des 
parties prenantes et de leurs intérêts présentés en lien avec SBM-2 d’ESRS 2. 

  

 
Source :  L’OREAL, DEU 2023 
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Illustrations – descriptions détaillées de la méthode d’évaluation de la matérialité des risques 
Dans ces extraits, les groupes La Poste et Vivendi précisent les critères de matérialité retenus pour l’évaluation 
des risques (ampleur et occurrence des risques). 
 
Illustration 1 :  le groupe La Poste précise les seuils de matérialité définis pour les risques financiers. 
 

 Dans ses priorités de supervision 2024, l’ESMA rappelle aux émetteurs l’obligation de décrire avec 
suffisamment de détails l’analyse de matérialité menée, par exemple en présentant de manière 
générale les seuils de matérialité retenus ou encore les paramètres d’entrée. A noter que les critères 
de matérialité peuvent être quantitatifs ou qualitatifs. 
Dans cet extrait, La Poste reprend et précise les deux critères imposés par ESRS 1 pour l’analyse de 
matérialité des risques : l’ampleur potentielle des effets financiers et la probabilité d’occurrence. 

Source : La Poste, URD 2023 
 

Illustration n°2 : le groupe Vivendi classe les risques en fonction de leur probabilité d’occurrence et leur 
ampleur. Lorsque le groupe Vivendi décrit chaque risque matériel identifié, il précise non seulement l’échelle 
des critères de matérialité (par exemple, court terme signifie entre 0 et 2 ans) mais aussi les sources de 
l’analyse, telles que l’étude du Bureau International du Travail.  

 

 Les ESRS (« IRO-1 ») demandent aux entreprises d’évaluer et présenter leurs impacts, risques et 
opportunités matériels bruts, c’est-à-dire avant prise en compte des actions de gestion. En revanche, 
d’autres sections des ESRS demandent des informations sur les risques nets et mesures d’atténuation. Par 
exemple, au sein de la norme Climat : SBM-3 sur la résilience de l’entreprise face aux risques climatiques, 
ou E1-9 sur les effets financiers attendus résultant de risques physiques et des mesures d’atténuation. 
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 Problématique d’absence ou de pertinence de l’information  
 
Les principaux commentaires abordent les sujets suivants : 

❯ le manque d’informations concernant le processus d’analyse de matérialité (cf. section précédente : 
transparence sur la méthodologie). Il est à noter que beaucoup d’entreprises indiquent dans leur DEU 2023 la 
mise en place prochaine d’un nouveau processus d’analyse de matérialité conforme aux ESRS ;  

❯ concernant la restitution des principaux impacts et risques de durabilité : la description précise des impacts et 
risques, incluant l’horizon de temps, à l’aune duquel les enjeux identifiés peuvent se matérialiser, et leur 
niveau d’importance.  

Source :  Vivendi, DEU 2023 

Illustrations – Résultats de l’analyse de matérialité : restitution des impacts et risques matériels  
 
Illustration 1 : Dans cet extrait, le groupe Figeac présente de manière distincte et précise les impacts, les risques 
et les opportunités associés aux thématiques matérielles (ici, la sous-thématique « pollution de l’air »). Le groupe 
indique également les horizons de temps considérés. 
 

 Les ESRS n’imposent pas un format particulier pour décrire les résultats de l’analyse de matérialité (pas 
d’obligation de publier une « matrice de matérialité »). En revanche, plusieurs éléments sont à préciser lors 
de sa restitution. Par exemple, la section SBM-3 exige ces informations (non-exhaustif) :  
 expliquer où les impacts, risques et opportunités (bruts) sont concentrés : dans le modèle 

économique, les opérations propres et la chaîne de valeur amont ou aval. Il s’agit aussi de décrire 
la nature des activités ou relations d’affaires à l’origine des impacts matériels ; 

 expliquer les effets actuels et attendus de ces impacts, risques et opportunités  
 expliquer les effets financiers actuels. Les informations sur les effets financiers attendus eu égard 

à la stratégie de gestion des risques ne sont pas requis la première année (Appendice C, ESRS 1); 
 préciser les horizons temporels liés aux impacts et aux effets financiers identifiés ; 
 indiquer les changements par rapport à la période de reporting précédente. 

 
Source : Figeac, URD 2023 
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 Problématique de cohérence de l’information  
 
Les principaux commentaires s’intéressent aux sujets suivants : 

❯ le non-respect du principe de « représentation fidèle » avec un manque d’équilibre entre les aspects positifs 
et les faiblesses présentés (impacts négatifs, faible progression, risques financiers, etc.) ; 

❯ si beaucoup d’émetteurs présentent des tables de synthèse mettant en regard les enjeux identifiés lors de 
l’analyse de matérialité et les politiques et résultats présentés ultérieurement (cf. illustration ci-dessous), 
plusieurs commentaires soulignent le manque de cohérence entre la hiérarchisation des enjeux de durabilité 
matériels présentés en début de DPEF et les politiques, actions, objectifs et indicateurs décrits : enjeux 
matériels mais peu ou non traités par la suite, ou à l’inverse, enjeux non identifiés comme matériels mais qui 
sont développés dans la DPEF. 

 

Illustration 2 : 
Dans cet extrait, le groupe Fnac Darty présente dans un tableau de synthèse les résultats de son analyse de 
matérialité concernant les risques climatiques, avec des éléments précis sur leur nature, leur ampleur et les 
horizons de temps associés. D’autres émetteurs ont également précisé dans des tableaux similaires la localisation 
des risques et impacts (opérations, chaîne de valeur amont, chaîne de valeur aval).  
Ces informations précises viennent compléter les « matrices de matérialité » que de nombreuses entreprises 
publient pour restituer de manière synthétique et hiérarchiser les enjeux identifiés. 

Source : Fnac Darty, DEU 2023 

Illustration – mise en regard des impacts, risques et opportunités avec les politiques, métriques et objectifs 
Le groupe Séché Environnement présente, à la suite de son analyse de matérialité, un tableau synthétique 
présentant les résultats (principaux impacts, risques et opportunités décrits de manière distincte et classé par 
ordre de priorité) en lien avec les politiques, objectifs et indicateurs de performance associés.  
 



 

 

- 25 - 

AMF Bilan DPEF et CSRD 2024 

 
 

 En quoi consiste la présentation des objectifs, indicateurs de performance et résultats ? 

En ligne avec la directive NFRD, les entreprises doivent communiquer sur les objectifs quantitatifs ou qualitatifs 
qu’elles se sont fixées pour gérer les enjeux de durabilité ainsi que sur les progrès réalisés. Comme le rappelle 
l’ESMA dans ses priorités de supervision européennes 2023 sur le reporting climat ou encore les lignes directrices 
de 2017 de la Commission européenne, les objectifs sont plus utiles lorsqu’ils sont concrets, c’est-à-dire 
précisément définis, mesurables et limités dans le temps.  

Les entreprises doivent par ailleurs publier des métriques pertinentes pour rendre compte de leur performance, 
et en particulier pour mesurer l’atteinte des objectifs. Conformément à l’article L. 225-105 du Code de commerce, 
il convient d’inclure des indicateurs clés de performance pour mesurer les résultats de chacune des politiques 
présentées par la société. Les lignes directrices de la Commission européenne de 2019 sur le reporting climat 
donnent également des indications plus spécifiques sur les indicateurs liés au climat (émissions de GES). 

Les objectifs et métriques ainsi définis permettent de suivre l’efficacité des politiques et actions de l’entreprise en 
lien avec les enjeux de durabilité matériels. 

 

 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

Exigences générales sur les cibles et indicateurs : la norme ESRS 2 définit des exigences de publication 
minimales applicables à l’ensemble des cibles et indicateurs de l’entreprise, qu’il s’agisse d’éléments 
définis dans les ESRS ou d’informations supplémentaires spécifiques à l’entreprise. Ces sections 
Minimum Disclosure Requirement, MDR) imposent une description précise de chaque cible et 
indicateur. A retenir, en particulier : 

 Le reporting sur les cibles (« MDR-T ») : lien entre l’objectif et la politique, valeur et année de 
référence, périmètre (chaine de valeur amont ? aval ?) et période couverte, jalons 
intermédiaires, etc. 

 Le reporting sur les indicateurs (« MDR-M ») : dénomination et description de l’indicateur 
devant être « logique, claire et précise », obligation de décrire la méthodologie et les 
hypothèses utilisées, de préciser si l’indicateur est validé par un autre vérificateur externe, etc. 

Cibles et indicateurs définis dans les normes thématiques : l’entreprise doit prendre en compte les 
cibles et indicateurs plus spécifiques attachés à ses enjeux matériels qui sont définis dans les normes 
thématiques. A retenir, en particulier :  

 Dans ses priorités de supervision 2024, l’ESMA rappelle que les normes ESRS demandent, pour chaque 
impact, risque et opportunité identifié comme matériel, de présenter les exigences de publication (« DR ») 
qui traitent de ces enjeux, y compris les pages et paragraphes de l’état de durabilité correspondant [ESRS 
2, IRO-2]. Par ailleurs, l’entreprise doit signaler si ses enjeux de durabilité sont traités par le biais 
d’informations supplémentaires définies par l’entreprise (vs définies dans les ESRS) [ESRS 2, SBM-3, §48(h)].  

Source : Séché Environnement, DEU 2023 

3. Présentation des objectifs et des indicateurs de performance  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52017XC0705(01)
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52017XC0705(01)
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52019XC0620(01)
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 concernant les cibles : si l’entreprise n’est pas en mesure de publier les informations sur les 
cibles liées à une thématique matérielle parce qu’elle n’a pas adopté de telle cible, elle doit le 
signaler et le justifier. 

 concernant les indicateurs : l’entreprise doit appliquer un filtre de matérialité pour déterminer 
les indicateurs pertinents pour rendre compte de ses enjeux matériels (donc double filtre en 
deux temps : thématique matérielle ? information matérielle sur cette thématique ?). Elle peut 
ainsi omettre les indicateurs non pertinents et n’a pas besoin de le justifier dans l’état de 
durabilité.  

Les entreprises doivent également publier des indicateurs ou cibles additionnelles spécifiques si un de 
leurs enjeux de durabilité n’est pas (suffisamment) couvert par les ESRS.  

Références :  

 ESRS : ESRS 2, MDR-T, par. 72 et 78 à 81 ; MDR-M, par. 73 à 77 

 ESRS : ESRS 1, par. 33 (filtre de matérialité pour le choix des indicateurs) 

 ESMA : ECEP 2024 
 

 

 Les résultats de la revue 

 

Part des commentaires associés aux objectifs et aux indicateurs  

Plus du tiers des commentaires réalisés lors des revues portent sur les 
objectifs définis en matière de durabilité, souvent en lien avec les métriques 
permettant de faire un suivi des objectifs (indicateurs de performance).  

Par ailleurs, parmi tous les domaines de reporting, c’est le domaine des 
« indicateurs » qui a fait l’objet du plus grand nombre de commentaires lors 
des revues menées par l’AMF entre 2023 et 2024 (près de 40 %). 

Dans de nombreux cas, les commentaires portaient sur les deux domaines à 
la fois (objectifs et présentation des résultats via des indicateurs). 

 

Principaux enjeux identifiés en lien avec les objectifs  

En majorité, les points d’attention portent sur l’absence ou la pertinence 
d’informations au sujet des cibles fixées par l’entreprise. Plusieurs 
commentaires étaient liés à une problématique de définition précise de 
l’objectif (transparence méthodologique, information sur le périmètre). 

 

Principaux enjeux identifiés en lien avec les indicateurs 

De même que pour les objectifs, les trois enjeux les plus importants identifiés 
en lien avec les métriques touchent à l’absence/la pertinence d’information, 
en particulier des informations sur la méthodologie de calcul ainsi que sur le 
périmètre des indicateurs (définition ou cohérence). 

Objectifs

Indicateurs

Objectifs & Indicateurs

Absence/pertinence information
Périmètre
Connectivité
Cohérence d'ensemble
Transparence méthodologie

Absence/pertinence information
Périmètre
Connectivité
Cohérence d'ensemble
Transparence méthodologie
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Principales thématiques sur lesquels ces commentaires portent 

La très grande majorité des commentaires relatifs aux objectifs et métriques 
s’intéresse aux thématiques environnementales, en particulier au climat 
(calcul des émissions de GES, objectifs liés aux GES). Ce focus sur la 
thématique climat reflète les priorités de supervision communes de l’ESMA 
de 2022 et 2023. 

 Problématiques d’absence d’information pertinente et de transparence sur la méthodologie 
 
Les principaux commentaires concernent les sujets suivants : 

❯ Définir des objectifs pertinents, précis, quantifiés et jalonnés. Dans ses priorités de supervision 2023 relatives 
au climat, l’ESMA précise que les objectifs sont plus utiles lorsqu’ils sont mesurables, limités dans le temps et 
qu’ils précisent les résultats attendus sur le plan de l’atténuation ou de l’adaptation au changement climatique. 
Par ailleurs, plusieurs commentaires ont signalé des objectifs paraissant peu pertinents ou peu ambitieux au 
regard de la performance actuelle de l’entreprise ; 
 

 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

Des cibles en valeur absolue : concernant les enjeux environnementaux, les ESRS demandent aux 
entreprises de prioriser la présentation d’objectifs en valeur absolue vs. en valeur relative (ex : 
intensité hydrique, carbone). De manière plus stricte, la norme climat impose de présenter les 
objectifs de réduction de GES en valeur absolue. Si les valeurs relatives sont utiles à des fins de 
comparaison et de pilotage notamment, les indicateurs et objectifs en valeur absolue sont clés pour 
gérer les impacts environnementaux en lien avec les limites planétaires (seuils de préservation en 
valeur absolue, par exemple, liés à un stock de ressources épuisables). 

Références : ESRS : ESRS 2, AR 24 et ESRS E1, AR 23 
 

 

❯ Préciser le cadre de référence et les sources utilisés pour la fixation des objectifs, le cas échéant (par exemple, 
l’objectif d’1.5°C de l’Accord de Paris, les cadres SBTi (Science-Based Target initiative), les données de l’Agence 
Internationale de l’Energie, etc.) ; 

Climat

Autre - environnement

Social

Conduite des affaires

Illustrations – précisions sur les cadres de référence utilisés pour la fixation des objectifs  
 

 ESRS 2 MDR-T (paragraphe f) demande aux entreprises de préciser « les méthodes et les 
principales hypothèses utilisées pour définir les cibles, y compris, le cas échéant, (…) l’alignement 
sur les objectifs stratégiques nationaux, de l’UE ou internationaux et la manière dont les cibles 
tiennent compte du contexte plus large du développement durable et/ou du contexte local dans 
lequel les impacts surviennent ». Lorsqu’un cadre externe est mentionné, il est nécessaire 
d’expliquer précisément les liens entre ce cadre et les cibles de l’entreprise.  
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Illustration n°1 : Le groupe Hermès explique la manière dont ses objectifs en matière de biodiversité 
s’inscrivent dans des cadres de références externes, comme la stratégie nationale pour la biodiversité (SNB) 
2030 ou encore les objectifs Kunming-Montréal. L’entreprise indique par ailleurs que le cadre de référence 
SBTN utilisé pour identifier les pressions sur la biodiversité permettra de fixer des objectifs dans un second 
temps. 

Source : Hermès, DEU 2023 
 
Illustration n°2 : le groupe Schneider Electric communique sur l’alignement de certains de ses objectifs sur 
le cadre Science-Based Target initiative « SBTi », en précisant le cadre de référence utilisé (ici, le « Corporate 
Net-Zero ») et le statut de validation des objectifs auprès de SBTi (« target set » [validés] par rapport aux 
statuts « committed », 
ou encore 
« commitment 
removed »). Par ailleurs, 
le SBTi a publié un guide 
mettant en avant les 
éléments de langage à 
utiliser ou bien au 
contraire à proscrire 
dans la communication 
des sociétés autour de la 
référence SBTi . 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : Schneider Electric, DEU 2023 
Illustration n°3 : le groupe Capgemini présente ses cibles en lien avec le cadre « Objectifs de développement 
durable » (ODD) de l’ONU. Le groupe précise la cible internationale spécifique qui sert de référence au 
groupe (par exemple, pour l’ODD n°7, choix de la cible 7.2) et explique le lien entre cette cible et ses propres 
engagements. A noter que les ODD se déclinent en trois niveaux, par exemple :  

- 17 ODD, dont l’ODD7 : « énergie propre et d’un coût abordable » ; 

https://sciencebasedtargets.org/resources/files/SBTi-communications-guide-for-organizations-taking-action.pdf
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❯ pour le cas spécifique du climat et des objectifs d’atténuation du changement climatique, en particulier ceux 
de type « neutralité carbone » et « net-zero » : préciser la part des émissions réduites dans la chaîne de valeur 
de l’entreprise vs les émissions neutralisées au moyen de crédits carbone ou d’absorption du carbone 
(cf. ECEP 2023). Certains commentaires visaient le traitement des « émissions évitées » qui doivent également 
être présentées séparément des objectifs de réduction des émissions de GES. 
 

 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

Emissions de GES réduites, compensées, éliminées ou évitées : les ESRS n’autorisent pas les 
entreprises à présenter les émissions compensées, absorbées ou évitées comme contribuant à la 
réduction d’émissions de GES (pas de « netting » des émissions). Ces règles valent pour la définition 
des métriques autant que pour la définition des objectifs liés à la réduction des émissions de GES.  

Des informations précises sur les projets d’absorption et compensation sont par ailleurs demandées 
par ESRS E1-7 (nature des projets, crédibilité, etc.). Les ESRS ne définissent pas de cadre pour le calcul 
des émissions évitées. 

Présentation d’objectifs « zéro-net » ou « neutralité en matière de GES » : ESRS E1-7 définit deux 
types spécifiques d’objectifs climatiques :  

 les objectifs « zéro-net » (paragraphe 60, E1-7), qui impliquent une forte réduction 
d’émissions de GES (environ 90 à 95 % des émissions, avec la possibilité d’avoir des 
variations sectorielles justifiées correspondant à une trajectoire de décarbonation sectorielle 
reconnue) et la neutralisation des émissions résiduelles ; 

 les allégations de « neutralité en matière de GES » (paragraphe 61, E1-7). Si l’entreprise a 
recours aux crédits carbone dans ce cadre, elle doit notamment expliquer si et comment ces 
allégations sont accompagnées d’objectifs de réduction d’émissions de GES et si et comment 
elles n’empêchent ni ne réduisent la réalisation de ces objectifs de réduction. 

Les sociétés ne pourront plus utiliser les terminologies « neutralité en matière de GES », « neutralité 
carbone », « zéro net », « net-zero » ou termes proches pour qualifier leurs engagements si elles ne 
respectent pas les exigences imposées par les ESRS encadrant ces notions (E1-7, glossaire ESRS). 

Références : ESRS : ESRS E1-4, paragraphe 34, ESRS E1-7 et glossaire des ESRS (tableau 2). 
 

 

- 169 cibles, dont la cible 7.2 : « D’ici à 2030, accroître nettement la part de l’énergie renouvelable dans 
le bouquet énergétique mondial) ; 

- 231 indicateurs de pilotage, dont l’indicateur 7.2.1 : « Part de l’énergie renouvelable dans la 
consommation finale d’énergie » (Capgemini présente ici uniquement l’indicateur de la part de 
l’énergie renouvelable dans la consommation finale d’électricité). 

 
 En application de MDR-T, il s’agira par exemple d’expliquer les liens entre les cibles et indicateurs 

des ODD prévus pour un pilotage des enjeux de durabilité à l’échelle mondiale et étatique, et des 
cibles définies à l’échelle d’une entreprise (l’ajout des icônes ODD n’est pas suffisant). 

 

 
Source : Capgemini, DEU 2023 

https://unstats.un.org/sdgs/indicators/indicators-list/
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❯ l’absence ou le manque de pertinence d’indicateurs permettant de suivre les résultats, c’est-à-dire de mesurer 
la performance de l’entreprise par rapport aux enjeux matériels identifiés et, le cas échéant, sa progression par 
rapport à ses objectifs et politiques. Par exemple, lorsque l’indicateur de performance publié : 
- ne couvre qu’une partie du périmètre (uniquement les opérations propres alors que la politique porte 

aussi sur la chaîne de valeur) ou des aspects d’une problématique de durabilité et/ou d’une 
politique (ex : un seul indicateur portant sur le taux de recrutement des femmes pour mesurer l’efficacité 
d’une politique de mixité, plus générale);  

- n’est pas accompagné des résultats des périodes antérieures (comparatif), ou encore ; 
- lorsqu’il est insuffisamment précis pour permettre de mesurer la progression (définition et 

méthodologie imprécises, année de référence non indiquée, etc.).  
Il est également important que l’entreprise commente les résultats des indicateurs au regard des objectifs 
fixés, qu’ils soient positifs ou non, afin de respecter le principe de représentation fidèle. 
 

 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

Peut-on présenter dans l’état de durabilité des indicateurs ESG autres que ceux définis dans les 
ESRS ?  

Oui, il est possible de publier certaines informations qui ne sont pas déjà définies dans les ESRS dans 
l’état de durabilité. Les ESRS distinguent deux types d’informations additionnelles : 

- les informations supplémentaires spécifiques à l’entreprise (dites « entity-specific disclosures ») 
permettant de décrire les impacts, risques et opportunités matériels de l’entreprise, y compris des 
indicateurs de performance, en respectant certaines conditions. Ces éléments spécifiques sont 
importants dans la mesure où l’entreprise doit fournir toutes les informations nécessaires à la 
bonne compréhension de ses enjeux de durabilité, que ces informations soient définies ou non 
dans les ESRS. A noter que pendant les trois premières années de reporting, du fait de l’adoption 
future de normes sectorielles et afin de faciliter la transition vers les ESRS, les entreprises peuvent 
reprendre dans leur état de durabilité des indicateurs précédemment publiés dans les DPEF dès 
lors qu’ils sont en lien avec leurs impacts/risques/opportunités matériels (§131, ESRS 1).  

-  les informations supplémentaires qui sont fournies soit en application d’autres actes législatifs 
soit en application de standards volontaires reconnus (comme la GRI, CDP, ISSB etc.), tel que 
précisé au par. 114 d’ESRS 1, en respectant également certaines conditions. A noter que les 
indicateurs issus du cadre réglementaire européen sur la finance durable (SFDR, CRR, etc. 
énumérés à l’Appendice B d’ESRS 2) sont soumis à un régime particulier.  

Tous ces indicateurs additionnels doivent respecter les caractéristiques de qualité définies par ESRS 1 
(pertinence, représentation fidèle, compréhensibilité, etc.). L’Appendice B d’ESRS 1 définit ce concept 
de pertinence plus en détails, voir par exemple : QC1 « Les informations en matière de durabilité sont 
pertinentes dès lors qu’elles sont susceptibles d’influer sur les décisions des utilisateurs en vertu de 
l’approche de la double matérialité »). Par ailleurs, la publication d’information supplémentaire 
fournies en application d’autres cadres législatifs ou volontaires ne doit pas obscurcir les informations 
matérielles (QC 17). 

Il n’apparaît donc pas souhaitable de publier dans l’état de durabilité un indicateur supplémentaire 
au seul motif qu’il aurait été publié précédemment ou qu’il serait demandé par un tiers. Les demandes 
des parties prenantes peuvent par ailleurs conduire l’entreprise à s’interroger sur la matérialité de ces 
informations pour l’entreprise. A noter que des travaux sont en cours à L’EFRAG pour préciser les 
règles d’inclusion d’informations supplémentaires non matérielles. 

Références :  

 ESRS : ESRS 1, paragraphes 11, 34, 36, 114, 131 et appendice B (QC1 à 4) ; ESRS 2, MDR-M 

 EFRAG : IG-1, projet de FAQ ID 1021 

 ESMA : ECEP 2024 : « L’ESMA souligne également que, bien que des informations additionnelles, 
spécifiques à l'entité, soient requises lorsqu'un impact, risque ou opportunité n'est pas 
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suffisamment couvert par les ESRS, ces informations additionnelles ne peuvent être incluses 
dans l’état de durabilité que si elles sont matérielles et qu'elles respectent les autres 
caractéristiques de qualité énumérées dans ESRS 1.”   

 

 

❯ Plus précisément, en ce qui concerne le climat et les métriques liées aux émissions de GES :  
- garantir la sincérité du bilan des émissions de GES en n’omettant pas de postes d’émission significatifs 

pour le scope 3 par exemple (cf. section suivante « périmètre ») ; 
- présenter des indicateurs d’émissions suffisamment granulaires (ventilés par scope et poste d’émission 

significatif pour le scope 3, par géographie et segment d’activité lorsque pertinent) ;  
- présenter la méthodologie de calcul et les hypothèses : quels cadres de références (par exemple : le GHG 

Protocol, d’autres références sectorielles) ? quelles estimations et incertitudes et comment sont-elles 
réalisées ? quels retraitements le cas échéant ?  

 

Illustration – présentation des résultats d’une politique et des objectifs au moyen d’indicateurs 
Le groupe l’Oréal présente de manière synthétique l’ensemble de ses objectifs, les indicateurs de 
performance et leur résultat avec l’historique des résultats précédents. Les objectifs sont quantifiés et 
l’horizon de temps est clairement défini. Lorsque qu’il n’existe pas de métrique pour le suivi de l’objectif, 
l’entreprise l’indique et communique sur leur définition prochaine. 

 
Source : L’Oréal, DEU 2023 

Illustration – Bilan complet et détaillé des émissions de GES 
Le groupe Forvia présente ses émissions de GES de scope 1, 2 et 3 sous forme d’un tableau dans lequel sont 
détaillés les niveaux d’émissions du scope 3 par poste significatif, suivant les recommandations du GHG 
Protocol. Les catégories exclues sont indiquées et justifiées (non-significativité). Par ailleurs, le groupe 
donne un aperçu du niveau d’incertitude associé au calcul de ce poste d’émissions et fournit, dans une note 
méthodologique annexe, la méthode de calcul détaillée pour chaque catégorie (collecte des données, base 
d’estimation, facteurs d’émissions, etc.). 
 

 ESRS E1 (AR 48) impose aux entreprises un format de reporting précis sous forme de tableau pour 
la présentation des émissions de GES de scope 1, 2 et 3, avec un niveau de détail important 
(découpage par poste d’émission, émissions de scope 2 basées sur la localisation en plus de celles 
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 Problématique de périmètre  
 
Les principaux commentaires abordent les sujets suivants : 

❯  la transparence sur le périmètre des indicateurs et objectifs : information sur les éventuelles exclusions, les 
variations de périmètre dans le contexte d’une récente acquisition ou cession, les retraitements etc.  
 

 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

Peut-on exclure du périmètre des métriques certaines filiales, site, etc. ? Non. De manière générale, 
le périmètre de l’état de durabilité doit couvrir le périmètre de consolidation. Ainsi, pour tous les 

basées sur le marché, etc.). Les ESRS demandent également des informations précises sur la 
méthode de calcul, par exemple, les facteurs d’émissions retenus et le niveau d’incertitude.  

  

Source : Forvia, DEU 2023 



 

 

- 33 - 

AMF Bilan DPEF et CSRD 2024 

indicateurs définis par les ESRS, le périmètre à retenir couvre nécessairement l’ensemble des entités 
consolidées et aucune exclusion, y compris d’une ou plusieurs filiales non significatives, n’est autorisé. 
A défaut de collecter les données nécessaires, les entreprises doivent pouvoir fournir a minima des 
estimations dans la mesure où celles-ci respectent les caractéristiques de qualité de l’information (ex : 
fiabilité de l’estimation).  

En revanche, les entreprises peuvent définir un périmètre plus limité, lorsque pertinent, pour les 
indicateurs supplémentaires spécifiques à l’entreprise et qui ne sont pas définis dans les ESRS.  

Par ailleurs, il y a des différences de périmètres entre certaines réglementations citées dans les ESRS 
et les points de données des ESRS qu’il est important de prendre en compte. A titre d’exemple, ESRS 
E2-4 (indicateurs sur la pollution) requiert des informations plus larges que la réglementation 
européenne en matière de pollution « E-PRTR », en y incluant les entités sous contrôle opérationnel 
et les entités hors-UE. 

Références :  

 ESRS : ESRS 1, par. 62 ;  

 EFRAG : guide d’application IG1 sur l’analyse de matérialité, FAQ n°22 

 ESMA : ECEP 2024 
 

 

❯ un nombre important de commentaires touchent au périmètre de l’indicateur « émissions de gaz à effet de 
serre (GES) ». En particulier, en cas de non publication des émissions significatives (particulièrement sur le 
scope 3) requise en application de l’article L225-102-1 du Code de commerce et de l’article L 229-25 du Code 
de l’environnement. L’exclusion de postes d’émissions significatifs pour le scope 3 devrait être signalée et 
justifiée. A titre d’exemple, pour signaler un périmètre de scope 3 incomplet, il est recommandé aux émetteurs 
d’adopter un libellé d’indicateur plus précis pour signaler la nature partielle de l’indicateur, par exemple  
« scope 3 partiel » (ESMA, priorités de supervision 2023). 
 

Illustration – transparence sur le périmètre des indicateurs et éventuelles exclusions 
Dans cet extrait, le groupe Klépierre donne une description précise du périmètre retenu pour chaque 
indicateur et les exclusions éventuelles, justifiées (par exemple, sites dont la gestion n’est pas assurée par le 
groupe). 
 

 
Source : Klépierre, DEU 2023 
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 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

Quel périmètre pour le calcul des émissions de GES ?  

En règle générale et point de départ, l’entreprise doit inclure dans le périmètre des indicateurs GES les 
émissions des entités de son groupe comptable consolidé. Cela inclut les émissions de la société mère et 
de ses filiales contrôlées (consolidées ou non) ainsi que les quotes-parts d’actifs et de passifs qui sont 
portés au bilan en lien avec les opérations conjointes, au sens d’IFRS 11 (à hauteur des actifs/passifs 
portés au bilan). 

La norme ESRS E1 définit des règles spécifiques pour ajouter à ce périmètre de consolidation les émissions 
de GES issues des entités (co-entreprises, entreprises associées, filiales non consolidées, etc.), de sites, 
d’activités ou d’actifs sur lesquels l’entreprise détient le contrôle opérationnel. 

Par exemple, l’entreprise ajoute les émissions de scope 1 et scope 2 d’un site de production d’une de ses 
co-entreprises à ses propres émissions de scope 1 et 2, dès lors qu’elle exerce un opérationnel sur ce site 
ou cette co-entreprise. 

 les ESRS définissent le contrôle opérationnel comme : « la situation dans laquelle l’entreprise a la 
possibilité de diriger les activités opérationnelles et les relations de l’entité, du site, de l’activité ou 
de l’actif ». Les ESRS donnent l’exemple d’une entreprise qui détiendrait une licence pour exploiter 
les actifs de ces entités (co-entreprise, filiale non consolidée, etc.). 

 le guide d’application de l'EFRAG sur la chaîne de valeur (IG 2) indique que l'évaluation de l'existence 
d'un contrôle opérationnel « dépend des faits et circonstances propres à l'entreprise, y compris le(s) 
secteur(s) où elle opère, et les types de relations contractuelles qui prévalent dans ce(s) secteur(s) » 

 l’EFRAG explique également qu’il peut y avoir contrôle opérationnel même s’il n’y a pas un contrôle 
financier ou même si l’entreprise n’a pas d’autorité pour prendre l’ensemble des décisions relatives 
à cette entité/site/activité/actif. Inversement, les émissions doivent être bien comptabilisées dès 
lors que les actifs sont au bilan ou lorsqu’il y a contrôle financier, même en l’absence de contrôle 
opérationnel. 

Les règles définies par les ESRS sont différentes de celles du référentiel « GHG Protocol » utilisé 
aujourd’hui par de nombreuses entreprises. 

A noter que le concept de « contrôle opérationnel » est également utilisé dans ESRS E2 sur la pollution 
(§29) et ESRS E4 sur la biodiversité et les écosystèmes (§16). Il ne s’applique pas dans les autres normes, 
en particulier les normes sociales. 

Ces règles de consolidation peuvent amener les entreprises à exercer leur jugement pour définir quelles 
sont les entités, sites, activités, actifs sous son contrôle opérationnel. Dans ce contexte, l’AMF appelle les 
entreprises à faire preuve de transparence sur les choix méthodologiques et arbitrages opérés. 

Références :  

 ESRS : ESRS E1, paragraphe 46, AR 40 ; Glossaire des ESRS. 

 EFRAG : guide d’application IG2 sur la chaîne de valeur ; FAQ n° ID 208. 
 

 

❯ concernant les objectifs liés à la réduction des émissions de GES, les commentaires se concentrent 
principalement sur le manque de transparence sur le périmètre couvert, et en particulier le scope 3. Par ailleurs, 
il est important de s’assurer de la cohérence entre le bilan des émissions de GES et le périmètre couvert par les 
objectifs de réduction d’émissions de GES.  

  

Illustration – transparence et cohérence du périmètre des objectifs d’émissions de GES 
Dans cet extrait, le groupe Valeo définit un objectif de réduction des GES couvrant l’ensemble de ses scopes 
d’émissions significatifs (directs et indirects), en précisant via un graphique la part respective de ces scopes 
dans le bilan de GES. 
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 En quoi consiste la présentation des politiques et actions ? 

Avec la directive NFRD, les entreprises doivent publier des informations permettant de comprendre comment les 
enjeux de durabilité matériels sont gérés au moyen de politiques et d’actions, y compris les procédures de diligence 
raisonnables mises en œuvre. Les lignes directrices de la Commission précisent que les procédures de diligence 
raisonnable sont liées à la définition, prévention et atténuation des impacts négatifs réels et potentiels de 
l’entreprise. 

Par ailleurs, lorsque l’entreprise n'applique pas de politique en ce qui concerne un ou plusieurs enjeux matériels 
identifiés, elle doit publier une explication claire et motivée des raisons le justifiant. 

 

 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

Description des politiques, actions et ressources : les sections « MDR-P » et « MDR-A » de la norme 
ESRS 2 énoncent les exigences de publication à respecter systématiquement dès lors qu’une entreprise 
présente une politique et des actions associées, y compris lorsque ces informations sont spécifiques à 
l’entreprise (non définies dans les normes thématiques ou les futures normes sectorielles). A titre 
d’exemple : 

 sur les politiques (MDR-P) : objectifs généraux, description du champ d’application, niveau 
responsable de la mise en œuvre, interaction avec les parties prenantes, etc. 

 sur les actions et ressources (MDR-A) : la liste des actions clés, actuelles et prévues, pour 
atteindre les objectifs de la politique et leurs résultats attendus. La description des actions 
comprend des éléments précis sur leur périmètre (ex : couverture de la chaîne de valeur amont ?), 
les horizons de temps considérés ou encore les dépenses importantes engagées dans ce cadre, 
etc. 

Une entreprise doit publier toutes les informations sur les politiques et actions demandées dans les 
normes ESRS thématiques dès lors que ces informations couvrent des enjeux matériels. En effet, les 

 A noter que les normes ESRS demandent aux entreprises de s’assurer de la cohérence entre le bilan 
de GES présentés et les objectifs de réduction de GES définis (cf. E1-4, §34b « L’entreprise explique 
comment est garantie la cohérence de ces cibles avec les limites de l’inventaire de GES ».) 

 
Source : Valeo, DEU 2023 

4. Présentation des politiques et actions  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52017XC0705(01)
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normes thématiques viennent préciser les types de politiques ou actions qui peuvent être décrites (ex : 
pour la gestion des enjeux de biodiversité, préciser si les politiques portent sur la lutte contre la 
déforestation). Si l’entreprise n’a pas mis en œuvre de telles politiques/actions alors que l’enjeu est 
matériel, elle doit le signaler et le justifier (comme cela était déjà prévu par le Code de commerce). 

Par ailleurs, seules les informations associées à la gestion des impacts, risques et opportunités 
matériels doivent être incluses dans l’état de durabilité. Dans ses priorités de supervision pour 2024, 
L’ESMA insiste également sur l'importance de ne pas présenter des actions dont la contribution 
attendue serait anecdotique (principe de pertinence de l’information). 

A noter que lorsqu’une politique ou action couvre plusieurs thématiques, l’entreprise peut regrouper 
dans une seule section ces informations pour éviter les redondances au sein de son état de durabilité 
et prévoir des renvois au sein de son état de durabilité. Pour en savoir plus : Annexe, règles de 
présentation de l’état de durabilité. 

Références :  

 ESRS : ESRS 2, section 4.2 « exigence de publication minimale sur les politiques et actions » 

 ESMA, ECEP 2024 
 

 

 Les résultats de la revue 

 

 

Part des commentaires associés à ce domaine  

Environ 15 % des commentaires abordent le domaine « politique et action », 
en majorité également en lien avec le domaine des indicateurs de 
performance. 

 

Principaux enjeux identifiés sur ce domaine  

La quasi-totalité de ces commentaires visent des enjeux d’absence 
d’information ou d’information non pertinente, ou bien, de façon plus 
marginale, des enjeux de cohérence d’ensemble de l’information.  

 

Principales thématiques sur lesquels portent ces commentaires 

Les enjeux liés à la description des politiques et actions se concentrent 
principalement sur la thématique climat, et, dans une moindre mesure, les 
enjeux sociaux (politique fournisseur notamment). 

 

Absence/pertinence information
Périmètre
Connectivité
Cohérence d'ensemble
Transparence méthodologie

Climat
Autre - environnement
Social
Conduite des affaires
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 Problématique d’absence et pertinence de l’information 
 
Les principaux commentaires traitent des sujets suivants : 

❯ la description des politiques en place ou la justification leur absence, face à chaque enjeu matériel présenté. 
Les principes de complétude et cohérence sont respectés lorsque les informations sur les politiques ou leur 
absence couvrent l’ensemble des enjeux matériels identifiés et que leur périmètre correspond à l’étendue des 
impacts et risques matériels (ex : couverture de la chaîne de valeur). Inversement, il est essentiel de ne pas 
présenter les informations sur des initiatives liées à un enjeu ESG jugé non matériel. 

❯ la présentation de politiques non génériques, avec un niveau de précision suffisant pour comprendre les 
engagements de l’entreprise et leur contexte. Par exemple, préciser des notions telles que « politique d’achat 
responsable » et expliquer à quels objectifs de durabilité elle contribue. 

❯ la présentation des actions ou plan d’actions nécessaires à la mise en œuvre des politiques décrites (ou la 
justification de leur absence). Un très grand nombre de commentaires mentionnent le manque d’information 
sur les moyens prévus pour atteindre les objectifs. Or, ces informations sont capitales pour attester de la 
crédibilité des engagements de l’entreprise. De même que pour les politiques, le principe de cohérence est 
respecté lorsque les actions décrites correspondent au périmètre des politiques et objectifs présentés et reflète 
leur niveau d’importance. Par exemple, plusieurs commentaires soulignent le manque d’information sur les 
actions en place pour réduire les émissions de GES de scope 3 (périmètre chaîne de valeur), alors que ces 
émissions représentent la majorité du bilan carbone de l’entreprise. 

❯ la publication d’un niveau de détail suffisant sur les actions et plan d’action pour comprendre comment ces 
actions permettent de gérer les impacts, risques et opportunités ESG de l’entreprise : 
- en particulier, concernant la contribution attendue de ces actions à l’atteinte des objectifs. Par exemple, 

dans le cas de l’atténuation du changement climatique, il s’agit non seulement de décrire les leviers de 
décarbonation, mais également de quantifier ces leviers par rapport aux réductions d’émissions de GES 
attendues (cf. ESMA, ECEP 2023). Concernant les thématiques sociales, les entreprises peuvent aussi 
donner des informations narratives utiles, comme expliquer les livrables attendus de tel ou tel groupe de 
travail et leur prise en compte.  

Illustration – actions liées à la politique d’atténuation du changement climatique 
Dans cet extrait, le groupe Bureau Veritas présente et quantifie les leviers de décarbonation associés à sa 
stratégie d’atténuation du changement climatique. 

 A noter que ESRS E1, AR 30, demande aux entreprises de décrire « a) […]  Les leviers de décarbonation 
et leur contribution quantitative estimée à la réalisation de ses cibles de réduction des émissions de GES, 
avec une ventilation par scope (1, 2 et 3) ».  

Par exemple, le groupe distingue les leviers activités propres (sources d’énergies) et chaine de valeur, pour le 
scope 3. 

  

 
Source : Bureau Veritas, DEU 2023 
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- plusieurs commentaires relèvent le manque de précision des actions liées à la mise en place d’un code de 

conduite pour les fournisseurs, en particulier en cas de non-respect de celui-ci. 

 

❯ dans de nombreux cas, en particulier sur la thématique climat, il a été demandé aux entreprises de donner des 
précisions sur les ressources financières et les investissements associés aux actions et plan d’action (par 
exemple, les CapEx significatifs engagés ou prévus). La mise en œuvre de plan d’action climat peut en effet 
avoir des incidences financières significatives qu’il est important de présenter. 

Illustration – politique et actions : mise en place d’un code de conduite pour les fournisseurs 
Dans cet extrait, le groupe Kering décrit les actions en place liées à sa politique de gestion des conditions de 
travail dans sa chaine d’approvisionnement (ici : processus pour gérer les situations où un fournisseur ne 
respecterait pas le code de conduite).  
 

 A noter que ESRS S2-1 demande aux entreprises d’indiquer si « ses politiques relatives aux travailleurs 
de la chaîne de valeur portent explicitement sur la traite des êtres humains, le travail forcé ou obligatoire, 
et le travail des enfants », et si « elle met en œuvre un code de conduite à l’égard de ses fournisseurs ».  Par 
ailleurs, l’AR 13 d’ESRS S2-1 indique que les entreprises doivent renvoyer, par une référence précise, aux 
politiques « autonomes » qu’elles peuvent avoir (ex : code de déontologie, code de conduite) en détaillant 
les aspects de ces politiques qui satisfont aux exigences d’ESRS S2-1. 

 
Source : Kering, DEU 2023 

Illustration – ressources : dépenses et investissement associées à la politique d’atténuation du changement 
climatique  
Dans cet extrait, le groupe Michelin indique les investissements réalisés en 2023 pour la mise en œuvre du plan 
de transition climatique (en précisant le périmètre de ces investissements). Le groupe fait également référence 
au montant de CapEx alignés sur la taxonomie européenne. 

 A noter que ESRS 2 MDR-A demande aux entreprises de décrire les investissements significatifs réalisés 
ainsi que ceux prévus (vision prospective) qui sont nécessaires à la mise en œuvre des actions et plans 
d’actions de l’entreprise en matière de durabilité.  
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 En quoi consiste le reporting sur la gouvernance associée aux enjeux de durabilité ? 

L’article R.225-105 du Code de commerce, qui transpose en droit national la directive NFRD, impose aux 
entreprises de publier leurs politiques générales relatives à l’organisation de la société pour prendre en compte 
les questions environnementales et, le cas échéant, les démarches d’évaluation ou de certification en matière 
d’environnement. Plus généralement, il s’agit pour les entreprises de décrire leur gestion des enjeux de durabilité, 
y compris la manière dont elles organisent cette gestion (pour prévenir, identifier, atténuer et surveiller les 
risques). 

Les lignes directrices de 2017 de la Commission européenne encouragent plus précisément les entreprises à publier 
des informations portant sur les canaux de gouvernance aménagés afin d’élaborer des politiques liées aux enjeux 
de durabilité en précisant la situation spécifique de l’entreprise.  

 

 QUE DEMANDE LA CSRD ? 

Les ESRS définissent des obligations de reporting en lien avec la gouvernance des enjeux de durabilité. 
Ces obligations sont définies dans la norme ESRS 2. Certaines normes thématiques renforcent ces 
obligations de reporting (notamment ESRS G1 – conduite des affaires). Ces nouvelles obligations sont 
résumées ci-dessous : 

- GOV 1 : composition des organes d’administration, de direction et de surveillance, leurs rôles et 
responsabilités, leur expertise et des compétences ou possibilité d’y accéder ; 

- GOV 2 : manière dont ces organes sont informés des enjeux de durabilité et dont ces derniers 
sont pris en compte. Par exemple, préciser la fréquence à laquelle ces organes, y compris leurs 
comités compétents, sont informés des impacts, risques et opportunités matériels ; 

- GOV 3 : intégration des performances en matière de durabilité dans les systèmes de 
rémunération. A noter que des précisions spécifiques au climat sont demandées (ESRS E1, 
GOV3) ; 

- GOV 4 : publication d’une table de correspondance faisant le lien entre l’état de durabilité et 
son processus de vigilance raisonnable ;  

- GOV 5 : description du système de gestion des risques et contrôle interne lié au processus 
d’informations de durabilité (risques liés à la qualité de l’information, et non risques de 
durabilité eux-mêmes). 

  
Source : Michelin, DEU 2023 

5. Gouvernance associée aux problématiques de durabilité  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035431532
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Articulation avec le rapport gouvernement d’entreprise :  certaines informations publiées au sein du 
rapport sur le gouvernement d’entreprise peuvent être également pertinentes pour répondre aux 
obligations des ESRS (par exemple : diversité, expertise des membres du conseil d’administration, etc.). 
Afin d’éviter les doublons, les entreprises peuvent incorporer ces informations par renvois dans leur 
état de durabilité, en respectant les conditions posées par ESRS 1, paragraphes 115 à 119 (balisage 
digital, vérification des informations, références précises, etc.).  

Références :  

 ESRS : ESRS 2, GOV-2 à 5  

 ESMA : Off to a good start : first application of ESRS by large issuers (juillet 2024), axe 1 « mise 
en place d’une gouvernance et de contrôles internes adaptés pour garantir un reporting de 
durabilité de haute qualité » 

 AMF : rapport sur le gouvernement d’entreprise 2022 
 

 

 Les résultats de la revue 

 

Part des commentaires associés à la thématique gouvernance des enjeux 
de durabilité 

10 sociétés ont fait l’objet de commentaires relatifs au thème de la 
gouvernance des enjeux de durabilité.  

 

Principaux enjeux identifiés sur ce domaine  

Les enjeux identifiés se rapportent, dans leur grande majorité, à l’absence 
d’inclusion d’informations pertinentes en matière de gouvernance liées aux 
sujets de durabilité. De manière résiduelle, quelques commentaires 
s’intéressent aux enjeux de transparence méthodologique et de cohérence 
d’ensemble de l’information au sein de DEU.  

 Principaux commentaires adressés aux émetteurs   
 
Ces points abordent principalement les sujets suivants : 

❯ Le thème de la formation des administrateurs, notamment en ce qui concerne les enjeux liés à la RSE : un 
nombre important de commentaires se rapportent au thème de la formation des administrateurs, notamment 
en matière de RSE. Par ailleurs, l’AMF rappelle dans sa doctrine que « constituent de bonnes pratiques le fait 
de prévoir une formation régulière sur des sujets pertinents pour la société, en particulier en matière de RSE, et 
le fait de détailler la formation des administrateurs, notamment en matière de RSE. Cette formation n’est pas 
seulement théorique : elle peut se révéler très pratique, par exemple au travers de visites de sites industriels »10. 
En 2022, l’AMF avait pu relever que 87 % des entreprises d’un échantillon de sociétés françaises du SBF 120 
communiquent sur les compétences de leurs administrateurs en matière de RSE11 ; 

                                                 

 
10 DOC-2012-02, section 14. 
11 Rapport AMF 2022 sur le gouvernement d'entreprise et la rémunération des dirigeants.pdf (amf-france.org), pages 4 et 5.  

Absence/pertinence information

Cohérence d'ensemble

Transparence méthodologie

https://www.esma.europa.eu/sites/default/files/2024-07/ESMA32-992851010-1597_-_ESRS_Statement.pdf
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/rapport-2022-sur-le-gouvernement-dentreprise-et-la-remuneration-des-dirigeants-des-societes-cotees
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-02/Rapport%20AMF%202022%20sur%20le%20gouvernement%20d%27entreprise%20et%20la%20r%C3%A9mun%C3%A9ration%20des%20dirigeants.pdf
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❯ la description des rôles des organes de gouvernance (comité d’audit, comité RSE…) et l’articulation de leurs 
actions respectives ; 

 

Illustration – description détaillée d’une formation RSE suivie par des administrateurs 
Dans cet extrait, le groupe Air Liquide décrit les formations suivies par ses administrateurs, y compris sur les 
enjeux en matière de RSE.  

 ESRS 2 demande aux entreprises d’expliquer si les compétences et expertises disponibles sont 
appropriées ou seront développées pour permettre aux organes d’administration, de direction et de 
surveillance de superviser les enjeux de durabilité. En particulier, des informations sont demandées sur 
l’expertise qui peut être acquise par l’intermédiaire de formations. Il est attendu que les entreprises 
fassent le lien entre les enjeux ESG identifiés comme matériel et le niveau d’expertise des organes de 
gouvernance. 

Source : Air Liquide, DEU 2023 

Illustrations – description détaillée des missions d’un comité d’audit et de RSE 
 
Illustration 1 : dans ce premier extrait, le groupe URW décrit 
les missions confiées à ses différentes instances, notamment 
son comité d’audit. La description et la répartition des rôles 
des comités prenant en charge les sujets de RSE est d’autant 
plus importante que l’AMF, a pu relever en 2022, qu’une 
bonne pratique consiste à s’interroger sur l’articulation entre 
les missions des différents comités en matière de RSE et à en 
rendre compte dans le DEU (rapport AMF sur le 
gouvernement d’entreprise).  
 

 La norme ESRS 2 recommande aux entreprises de 
compléter par un diagramme la description des 
structures de gouvernance complexes en ce qui 
concerne les enjeux de durabilité [GOV-1, §AR.4]. 

 
 Source : URW, DEU 2023 

https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-02/Rapport%20AMF%202022%20sur%20le%20gouvernement%20d%27entreprise%20et%20la%20r%C3%A9mun%C3%A9ration%20des%20dirigeants.pdf
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2023-02/Rapport%20AMF%202022%20sur%20le%20gouvernement%20d%27entreprise%20et%20la%20r%C3%A9mun%C3%A9ration%20des%20dirigeants.pdf
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❯ la transparence des entreprises sur l’intégration de leurs résultats de durabilité dans les rémunérations. Les 
émetteurs peuvent aussi se référer au guide AMF sur le DEU et au rapport AMF 2022 sur le gouvernement 
d’entreprise qui rappelle de bonnes pratiques en matière de fixation des critères de rémunération des 
dirigeants.  

 
 

  

 En quoi consiste les obligations de reporting taxonomie ? 

En application de l’article 8 du règlement Taxonomie et du règlement délégué EU 2021/2178 dédié, les entreprises 
financières et non financières dans le champ d’application de la directive NFRD et, à compter de 2024 CSRD, sont 
tenues de publier des indicateurs et informations contextuelles pour rendre compte du niveau de durabilité de 
leurs activités économiques sur le plan environnemental, selon le référentiel de la Taxonomie européenne.  

En particulier, les entreprises non financières doivent publier des tableaux règlementaires d’indicateurs reflétant 
le niveau d’éligibilité et d’alignement de leur chiffre d’affaires (CA), leurs dépenses d’investissement (CapEx) et 
leurs dépenses d’exploitation (OpEx). Pour plus d’information : cf. section 1. Panorama.  
 

Cette section rend compte des enjeux clés liés au reporting taxonomie des sociétés non financières. Pour en 
savoir plus, se référer au rapport AMF sur le reporting taxonomie des établissements de crédit et assureurs 
(nov. 2024) 

 

 

 

 

 

Illustration – description de l’intégration des résultats en matière de durabilité dans les rémunérations 
Dans cet extrait, le groupe Getlink décrit l’intégration de ses performances en matière de durabilité dans les 
rémunérations en indiquant que 10 % de la rémunération variable du directeur général est indexée sur des 
critères de performance liés au climat et en détaillant l’indicateur associé.  
 

 Les sections GOV-3 d’ESRS 2 et d’ESRS E1 demandent des informations précises sur la politique de 
rémunération, par exemple, la proportion de rémunération variable qui dépend de cibles ou d’impacts 
en matière de durabilité ou plus précisément, si le climat est matériel, la part de la rémunération totale 
associée au climat et si les cibles de réductions des émissions de GES fixées liées sont prises en compte 
dans la rémunération. 

Source : Getlink, DEU 2023 

6. Informations publiées en application de l’article 8 du règlement Taxonomie  

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/rapport-2022-sur-le-gouvernement-dentreprise-et-la-remuneration-des-dirigeants-des-societes-cotees
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/rapport-2022-sur-le-gouvernement-dentreprise-et-la-remuneration-des-dirigeants-des-societes-cotees
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02021R2178-20240101
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 Les résultats de la revue 

 

Part des commentaires associés au reporting taxonomie 

Environ 18 % des commentaires réalisés lors des revues des informations de 
durabilité par l’AMF réalisées entre 2023 et 2024 portent sur le reporting 
taxonomie Article 8 (vs. les commentaires relatifs à l’application de la directive 
NFRD et aux obligations du Code de commerce associées). 

 

Principaux enjeux identifiés sur ce domaine  

Les commentaires se concentrent majoritairement sur des enjeux d’absence 
d’informations requises par le règlement Taxonomie. Les autres enjeux clés 
identifiés sont la transparence sur les méthodologies de calcul et d’analyse, la 
connectivité (lien avec les informations financières) et le périmètre de 
reporting. 

D’autres problématiques ont pu être identifiées, comme la question de la 
cohérence entre les informations taxonomie et les autres informations 
fournies dans la DPEF ou encore la non-conformité des ICP présentés. 

 

Thématiques spécifiques au reporting taxonomie  

Les commentaires portent principalement sur la publication et le calcul des 
ICP et sur l’analyse d’éligibilité et d’alignement (complétude et description de 
l’analyse menée). Un nombre significatif de commentaires ont également été 
transmis sur la publication et la conformité des tableaux règlementaires 
imposés. 

Les autres commentaires non attribués à une thématique en particulier (en 
gris) sont liés aux enjeux de périmètre ou à un manque général d’informations 
contextuelles. 

 

 Analyses d’éligibilité et d’alignement  
 
Les principaux commentaires abordent les sujets suivants : 

❯  un périmètre d’analyse incomplet : pour rappel, le reporting taxonomie doit couvrir l’ensemble du périmètre 
consolidé. Aussi, l’ensemble des activités économiques et investissements doivent être étudiés sans seuil de 
matérialité (à l’exception des OpEx, sous certaines conditions). A noter que la Commission européenne permet 
néanmoins aux entreprises rencontrant des difficultés pour l’analyse d’alignement d’activités peu significatives 
de déclarer ces activités non alignées par défaut (réf. FAQ n°13 de décembre 2022) ; 

❯ le manque de précisions sur la présentation des activités et investissements éligibles (et non éligibles) et des 
activités et investissements alignés. A titre d’exemple, lorsque l’entreprise présente une synthèse des activités 
durables, il est important de comprendre les objectifs de la taxonomie qui sont visés ; 

❯ la complétude de l’analyse d’éligibilité (analyse non menée ou partielle), en particulier pour l’identification 
des investissements éligibles. Pour rappel, une entreprise dont les activités ne sont pas couvertes par la 
taxonomie peut néanmoins identifier comme éligibles et alignés des investissements associés à des mesures 
individuelles. 

Absence/pertinence information
Périmètre
Connectivité
Transparence méthodologie

Analyse alignement
Analyse éligibilité
APM
Calcul ICP
Modèle de tableau

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:52023XC00305
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❯ la complétude de l’analyse d’alignement (absence d’analyse, périmètre d’analyse limité) ; 
 

 FOCUS TAXONOMIE 

Complétude de l’analyse d’alignement : le cas des activités éligibles à de multiples objectifs   

Dans ses priorités de supervision 2023 et 2024, l’ESMA rappelle que lorsqu’il existe pour une même 
activité des critères d’examen relatifs à plusieurs objectifs environnementaux, les émetteurs doivent 
évaluer cette activité au regard de tous ces objectifs (contribution substantielle multiple). Par exemple, 
si une activité est éligible aux deux objectifs d’atténuation et d’adaptation au changement climatique, 
il est nécessaire de vérifier l’alignement sur ces deux objectifs pour fournir une information complète 
en ligne avec le règlement taxonomie.  

Dans ce cas, les entreprises doivent renseigner dans des 
tableaux réglementaires complémentaires la part 
maximale de leur contribution à chacun de ces objectifs 
pour ses activités (c.-à-d. avec double comptage), tel que 
présenté ci-dessous. Ces informations sont essentielles 
pour les institutions financières (cf. difficulté de collecte 
identifiées dans le rapport AMF sur le reporting 
taxonomie des institutions financières, décembre 2024) :  

Source : Vivendi, DEU 2023 

Références :  

 Acte délégué 2021/2178, Annexe II, note de bas de page (c) 

 ESMA, ECEP 2023 et 2024 
 

❯ le niveau de transparence sur l’analyse menée pour étudier les critères de durabilité de la taxonomie 
(contribution substantielle, DNSH, garanties minimales). Il est important que l’entreprise précise la manière 
dont est effectuée la vérification de l’alignement pour ses activités mais également pour ses investissements 
(par exemple, pour les achats de produits alignés sur la taxonomie à un tiers) ; 

Illustration – analyse des « mesures individuelles » et investissements associés éligibles à la taxonomie 
Dans cet extrait, le groupe Rubis décrit les investissements liés à des « mesures individuelles » et achat de 
produits issus d’activités éligibles. Cet exemple met en lumière le fait qu’il n’est pas nécessaire d’avoir du chiffre 
d’affaires éligible (ou aligné) pour identifier des dépenses d’investissement (CapEx) éligibles (ou alignés). 
 

Source : Rubis, DEU 2023 

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/etude-sur-le-reporting-taxonomie-des-societes-financieres-cotees
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 Calcul des indicateurs clés de performance (ICP) taxonomie  

 
Les principaux commentaires mentionnent les sujets suivants : 

❯ l’absence d’informations permettant de réconcilier les dénominateurs de l’ICP chiffre d’affaires et surtout de 
l’ICP CapEx avec les états financiers ; 

❯ le manque de précisions d’ordre méthodologique : comment les montants de CA, CapEx et OpEx ont été 
affectés au numérateur et en particulier les bases d’estimation le cas échéant. A noter que l’estimation des 
CapEx éligibles ou alignées à partir d’indicateurs financiers, comme le chiffre d’affaires, n’est pas autorisée ;  

❯ la non matérialité de l’ICP OpEx qui, pour mémoire, porte sur la non-significativité du dénominateur de 
l’indicateur et non du numérateur et qui doit être accompagné d’éléments contextuels : publier l’ICP OpEx égal 
à zéro, donner le montant du dénominateur et justifier sa non matérialité ; 

❯ l’absence d’indicateurs additionnels requis, en particulier l’ICP ajusté en cas d’émission d’obligations vertes. 
Ces ICP ajustés (retrait des montants associés aux obligations vertes) sont nécessaires pour la préparation du 
reporting taxonomie des sociétés financières ; 

❯ l’absence d’informations contextuelles relatives à l’évolution des ICP d’une année à l’autre (résultats, 
méthodologie). 

 

 La publication des modèles de tableaux  

 
Les principaux commentaires ont trait aux sujets suivants : 

Illustration – transparence sur la méthodologie d’analyse des critères d’alignement sur la taxonomie 
Dans cet extrait, le groupe Eiffage présente une synthèse 
des arbitrages réalisés lors de l’analyse des critères 
techniques de la taxonomie permettant de définir le niveau 
de durabilité (alignement) des activités sur le plan 
environnemental.  
 
 
 
 
 
 
Source : Eiffage, DEU 2023 

Illustration – commentaires sur l’évolution du reporting taxonomie 
Dans cet extrait, le groupe Séché Environnement explique les facteurs de variation du reporting taxonomie 
par rapport à l’année précédente (méthode d’analyse, indicateur).  

 
Source : Séché Environnement, DEU 2023 
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❯ l’absence de publication des tableaux requis, en particulier pour l’ICP OpEx. Pour mémoire, le tableau des 
OpEx est requis y compris lors que les OpEx sont présentés comme non significatifs ;  

❯ la non-conformité des tableaux présentés (différences avec les modèles imposés). Par exemple, toutes les 
colonnes « objectifs environnementaux » sont à présenter, y compris lorsque l’entreprise ne contribue pas à 
l’un de ces objectifs. A noter que depuis 2024, de nouveaux modèles sont à utiliser. 

 

 FOCUS TAXONOMIE 

Conformité des tableaux publiés et tableaux additionnels concernant les activités gaz et nucléaire 

Indépendamment du niveau d'éligibilité et d'alignement des activités économiques d’une entreprise, il 
est obligatoire d'utiliser les modèles de tableaux définis dans l'acte délégué Article 8, tel qu’amendé 
par l'acte délégué Environnement, sans aucune adaptation ou modification. Le seul cas où ces tableaux 
peuvent être omis est lorsque les émetteurs ne réalisent pas, ne financent pas ou n'ont pas d'expositions 
aux activités mentionnées dans le modèle 1 de l'annexe XII de l'acte délégué (liées au gaz/nucléaire). 
Dans ce cas, la Commission européenne a précisé que le modèle 1 doit être publié, tandis que les 
modèles 2 à 5 peuvent être omis (FAQ de la Commission européenne). 

Références :  

 Acte délégué 2021/2178, Annexe XII et Q°28 du FAQ de la Commission européenne publié au 
JO le 8.11.2024 (Communication de la Commission, C/2024/6691) 

 ESMA, ECEP 2024 
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Les règles de présentation de l’état de durabilité avec CSRD 

 
L’établissement d’un « état de durabilité » 
Les entreprises publient au sein de leur rapport de gestion un « état de durabilité », comme section clairement identifiable 
(CSRD, ESRS 1 §112) 
Les informations sont présentées de façon à faire la distinction entre les informations ESRS et les autres informations incluses 
dans le rapport de gestion. Le format doit faciliter l’accès à l’état de durabilité et sa compréhension et doit être lisible par 
l’homme et par la machine (ESRS 1, §111). 
 
La structure de la section durabilité 
L’entreprise structure sa déclaration relative à la 
durabilité en quatre parties (ESRS 1, §115 et 
Appendice D, ESRS 1). 
 
La présentation des informations taxonomie 
Les informations définies dans le règlement 
Taxonomie sont présentées conjointement, dans une 
partie clairement discernable de la section 
environnementale de l’état de durabilité. Ces 
informations ne sont pas soumises aux dispositions 
des ESRS. 
 
Les renvois internes à l’état de durabilité 
Pour éviter les répétitions, une entreprise peut faire 
des renvois au sein de sa section de durabilité (mais ce 
n’est pas une obligation). Ainsi, l’entreprise qui couvre 
des questions environnementales et sociales dans une 
même politique peut inclure des références croisées. 
Autrement dit, l’entreprise peut publier des 
informations sur une politique dans ses publications 
environnementales et y renvoyer dans ses 
publications sociales s’y rapportant, et vice versa. 
ESRS 1 §115 
 
L’incorporation d’informations au moyen de renvois (vers d’autres documents) 
Le chapitre 9.1 d’ESRS 1 énonce les règles relatives à l’incorporation par renvois (documents autorisés, règles de présentation, 
audit, etc.). Concernant les règles de présentation :  

 les informations incorporées par renvois doivent constituer une information « distincte » et clairement définies comme 

répondant aux exigences ESRS dans le document référencé ;  

 « Lorsqu’elle utilise des renvois lors de la préparation de son état de durabilité, l’entreprise tient compte de la cohésion 

d’ensemble des informations publiées et veille à ce que ces renvois ne nuisent pas à la lisibilité de l’état de durabilité.».  

 

Présentation des informations « liées à ESRS 2 » précisées dans les normes thématiques 

 Règle générale : elles doivent être présentées avec ESRS 2 (c’est le cas pour IRO-1, SBM2, GOV3…).  

 Exception pour SBM 3:  

 l’exigence de publication SBM-3 des normes thématiques peut être présentée au sein des sections thématiques 

et non dans la section générale (ex : pour le climat, présentation des risques climatiques) : ESRS E1, §12 par 

exemple pour le climat. 

 les informations SBM-3 d’ESRS 2 peuvent aussi être présentées dans les sections thématiques (vs. dans la section 

générale) : « L’entreprise peut publier les informations descriptives requises [par SBM 3] en même temps que les 

informations fournies en vertu de l’ESRS thématique correspondante, auquel cas elle déclare quand même ses 

impacts, risques et opportunités matériels en même temps que les informations préparées en vertu du présent 

chapitre de l’ESRS 2. » ESRS 2, §49  

 ANNEXE : REGLES DE PRESENTATION DE L’ETAT DE DURABILITE 
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Présentation d’une liste des exigences de publication auxquelles l’entreprise se conforme 
Table de matière générale (IRO-2) : « L’entreprise inclut une liste des exigences de publication auxquelles elle s’est conformée 
en préparant l’état de durabilité, selon les résultats de l’évaluation de la matérialité, y compris les numéros de page et/ou les 
paragraphes où se trouvent les informations en question dans l’état de durabilité. Cette liste peut se présenter comme une table 
des matières » ESRS 2, IRO-2, §56 
Important : l’entreprise doit aussi signaler les IRO qui sont traités via des informations « entity-specific » : « l ’indication des 
impacts, risques et opportunités qui sont couverts par des exigences de publication d’ESRS, par opposition à ceux couverts par 
l’entreprise dans le cadre d’informations supplémentaires spécifiques ». ESRS 2, SBM 3, 48(h)  
 
Présentation des informations dérivant des cadres règlementaires EU finance durable (SFDR, CRR…) 
« L’entreprise inclut également un tableau de tous les points de données requis par d’autres actes législatifs de l’UE, tels qu’ils 
sont énumérés à l’appendice B de la présente norme, en précisant où ils figurent dans l’état de durabilité et en incluant ceux 
qu’elle considère, après évaluation, comme n’étant pas matériels, en indiquant, dans ce cas, « Non important » dans le tableau 
conformément au paragraphe 35 de l’ESRS 1 ». ESRS 2, IRO-2, §56 
 
La présentation des informations supplémentaires découlant d’autres cadres règlementaires ou de cadres volontaires (ex : 
GRI, ISSB) 

 Ces informations doivent être clairement identifiées.  

 Il est nécessaire de prévoir un renvoi aux cadres mentionnés (règlementaires ou normes/cadres volontaires).  

 A noter que seules les informations supplémentaires respectant les caractéristiques de qualité (Appendice B, ESRS 2) 

peuvent être intégrées dans l’état de durabilité (cf. par exemple la caractéristique de pertinence). 

ESRS 2, IRO-2, §114 
 
La présentation des informations supplémentaires spécifiques (« entity-specific ») 
Lorsque l’entreprise publie des informations supplémentaires spécifiques en lien avec ses impacts, risques et opportunités 
matériels, elle publie ces informations en même temps que les informations générales et sectorielles les plus pertinentes. ESRS 
2, IRO-2, §117 
A noter que seules les informations spécifiques à l’entreprise respectant les caractéristiques de qualité (Appendice B, ESRS 2) 
peuvent être intégrées dans l’état de durabilité, (cf. par exemple la caractéristique de pertinence). 

 

Présentation des informations sectorielles 
Les informations requises par une ESRS sectorielle sont regroupées par domaine d’informations (stratégie, gestion des IRO, …) 
et, le cas échéant, par thématique de durabilité. Autrement dit : elles sont présentées en même temps que les publications 
requises par ESRS 2 et les ESRS thématiques correspondantes. 
ESRS 2, IRO-2, §116 
 
Les règles de balisage digital  

 L’EFRAG a publié le 30 août dernier la version finale de la taxonomie digitale (ESRS, taxonomie).  

 Les règles de balisage de l’état de durabilité, en lien avec cette taxonomie digitale, ne sont pas encore définies par 

l’ESMA.  

 La Commission européenne a rappelé les principales règles de balisage général issues de la CSRD dans un Q&A publié 

le 7 août dernier (publication au JO en novembre 2024). Elle y explique notamment que l’obligation de balisage et de 

formatage XHTML n’entreraient en application qu’à partir de l’adoption des règles de balisage (Q°38). 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

https://www.efrag.org/en/sustainability-reporting/esrs-workstreams/digital-tagging-with-xbrl-taxonomies
https://finance.ec.europa.eu/document/download/c4e40e92-8633-4bda-97cf-0af13e70bc3f_en?filename=240807-faqs-corporate-sustainability-reporting_en.pdf
https://finance.ec.europa.eu/document/download/c4e40e92-8633-4bda-97cf-0af13e70bc3f_en?filename=240807-faqs-corporate-sustainability-reporting_en.pdf
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À propos de Finance ClimAct 
Le projet Finance ClimAct contribue à la mise en œuvre de la Stratégie 
Nationale Bas Carbone de la France et du Plan d’action finance durable de 
l’Union Européenne. Il vise à développer les outils, méthodes et connaissances 
nouvelles permettant (1) aux épargnants d’intégrer les objectifs 
environnementaux dans leurs choix de placements, et (2) aux institutions 
financières et à leurs superviseurs d’intégrer les questions climatiques dans 
leurs processus de décision et d’aligner les flux financiers sur les objectifs 
énergie-climat. 
Le consortium coordonné par l’ADEME comprend également le Ministère de 
la transition écologique et solidaire, l’Autorité des marchés financiers, 
l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution, 2° Investing Initative, Institut 
de l’économie pour le climat, Finance for Tomorrow et GreenFlex.  
Finance ClimAct est un programme inédit d’un budget total de 18 millions 
d’euros et doté de 10 millions de financement par la Commission Européenne. 
Durée : 2019-2024 
 
À propos de l’Autorité des marchés financiers 
Autorité publique indépendante, l'AMF est chargée de veiller à la protection 
de l'épargne investie en produits financiers, à l'information des investisseurs 
et au bon fonctionnement des marchés.  

 
 

 


